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PRÉFET DE LA CHARENTE

Préfecture

Cabinet du Préfet

Service Interministériel de Défense

et de Protection Civile

Arrêté n° 2012188-0001
portant approbation du Plan de distribution de comprimés d’iode à la population.
La Préfète de la Charente

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la Santé publique et notamment ses articles R 5124-45, R 1333-80 et R 1333-81 ;

Vu le code de général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 dite de modernisation de la sécurité civile ;

Vu la loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur ;

Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde ;

Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan Orsec ;

Vu le décret n° 2007-1273 du 27 août 2007 pris pour l’application de la loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur ;

Vu le décret  n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2009 portant homologation de la décision n° 2009-DC-0153 de l’Autorité de Sûreté Nucléaire du 18 août 2009 relative aux niveaux d’intervention en situation d’urgence radiologique ;

Vu la circulaire interministérielle n° IOCE 1119318 C du 11 juillet 2011 relative au dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan particulier d’intervention (P.P.I.).

Vu l’avis du 7 octobre 1998 du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, section de la radioprotection, sur la prévention des conséquences d’une contamination du public par les isotopes radioactifs de l’iode au moyen d’iode stable ;

Vu l’avis du 7 décembre 2004 du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, section de la radioprotection, relatif à la protection des populations par l’iode stable en cas d’accident nucléaire ;

Sur proposition de la directrice de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1er : Le plan de distribution de comprimés d’iode à la population est applicable à compter de la publication du présent arrêté.

Article 2 : Ce document abroge le plan Iode du 13 mars 2006 annexé au Plan Orsec.
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur de cabinet, le président du conseil général de la Charente, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le délégué militaire départemental, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur des services départementaux d’incendie et de secours, le directeur académique des services de l’éducation nationale, le directeur de l’agence régionale de santé de Poitou-Charentes, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur départemental des finances publiques, le président du conseil départemental de l’ordre des médecins et le président du syndicat départemental des pharmaciens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Charente.
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Liste de diffusion :
	Le directeur général de la sécurité civile et de la gestion de crise :

- Cabinet

- Sous-direction de la gestion des risques

- COGIC
	1 ex

1 ex

1 ex

	Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la région Aquitaine, préfet de la Gironde :

- Cabinet

- État Major interministériel de Zone
	1 ex

1 ex

	Le préfet de la Vienne
	1 ex

	Le préfet de la Charente
	1 ex

	Le préfet de la Charente-Maritime
	1 ex

	Le préfet des Deux-Sèvres
	1 ex

	Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Charente
	1 ex

	Le sous-préfet de Cognac
	1 ex

	Le sous-Préfet de Confolens
	1 ex

	Le président du conseil général de la Charente
	1 ex

	Le procureur de la république près le tribunal de grande instance
	1 ex

	Les maires des communes de  la Charente
	404 ex

	Le directeur départemental des finances publiques
	1 ex

	Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
	1 ex

	Le directeur départemental des territoires
	1 ex

	Le chef du service interministériel de défense et de protection civile de la Charente
	1 ex

	Le chef du service interministériel départemental des systèmes d'information et de communication
	1 ex

	Le délégué militaire départemental
	1 ex

	Le commandant du groupement de gendarmerie départementale
	1 ex

	Le directeur départemental de la sécurité publique
	1 ex

	Le chef du service départemental de l'information générale
	1 ex

	Le délégué territorial de l'agence régionale de santé
	1 ex

	Le directeur du centre hospitalier d’Angoulême

- Service d'aide médicale d'urgence
	1 ex

1 ex

	Le directeur du centre hospitalier de Cognac
	1 ex

	Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
	1 ex

	Le directeur départemental des services d'incendie et de secours
	1 ex

	Le directeur académique des services de l'éducation nationale
	1 ex

	Le grossiste-répartiteur pour la Charente
	1 ex

	Le président du conseil départemental de l’ordre des médecins
	1 ex

	Le président du syndicat départemental des pharmaciens
	1 ex
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Chapitre I
DISPOSITIONS  GÉNÉRALES
I.1) - Objet et Circonstances du déclenchement du plan
En cas d’accident nucléaire, la prise d’iode stable sous forme d’iodure de potassium diminue considérablement le risque de cancer de la thyroïde provoqué par l’inhalation d’iode radioactif. Ce médicament empêche en effet la fixation d’iode radioactif sur la glande thyroïde.
Les dispositions relatives au risque radiologique du plan ORSEC prévoient plusieurs formes d’actions destinées à limiter les conséquences d’une émission accidentelle de substances radioactives. Il peut s’agir notamment, suivant les niveaux d’exposition, d’une mise à l’abri, d’une évacuation ou de restrictions de consommation d’eau et d’aliments.
En complément, si les rejets radioactifs contiennent des iodes radioactifs (iode 131 et iodes à vie courte), la prise de comprimés d’iodure de potassium stable constitue une action de protection des populations dans les zones susceptibles d’être contaminées par ce radionucléide.

D’autres radioéléments peuvent être rejetés dans l’atmosphère lors d’un accident, principalement des gaz rares (xénon et krypton) et les césiums. Les comprimés d’iode ne protègent pas vis-à-vis des rayonnements ionisants émis par ces radioéléments.
En France, le choix a été fait de mettre en place deux dispositifs complémentaires :

· Mise à disposition de comprimés d’iodure de potassium aux personnes vivant dans une zone à proximité d’une installation nucléaire pour laquelle le plan particulier d’intervention (PPI) prévoit la distribution d’iode stable. A cet effet, les exploitants des installations ont organisé une distribution préventive de comprimés dosés à 65 mg d’iodure de potassium (soit 50 mg d’iode stable par comprimé) à la population concernée. La dernière distribution s’est déroulée en 2009 et 2010, et ses modalités sont détaillées sur le site d’information mis en place par l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) : http://distribution-iode.com.
· Planification d’une distribution au reste de la population de comprimés d’iodure de potassium en cas de besoin. Cette planification tient compte des recommandations émises en juin 2007 par le groupe de travail présidé par l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) sur l’élaboration d’une nouvelle stratégie de protection des populations contre des rejets radioactifs.
L'objectif de ce plan est d’organiser ce second dispositif, et donc de planifier le dispositif général de distribution des comprimés d’iode, afin d'assurer la couverture de l'ensemble de la population du département, en répondant le plus rapidement possible.
Les communes, les services de l’Etat, l’ARS, les SAMU, les pharmaciens et les grossistes répartiteurs ont notamment été associés à l’élaboration du plan.

Une campagne d’information a par ailleurs été organisée en direction de tous les acteurs et plus particulièrement les mairies et les pharmaciens d’officine. Les communes ont été invitées dans ce cadre à élaborer leur plan communal de distribution à partir d’une trame-type à adapter à la taille et aux particularités de chaque commune. Ces dispositions doivent être intégrées dans leur plan communal de sauvegarde.
I.2) – TEXTES DE REFERENCE
( Code de la santé publique notamment les articles R. 5124-45, R. 1333-80 et R. 1333-81 ;
( Arrêté du 4 novembre 2005 relatif à l’information des populations en cas de situation d’urgence radiologique ;
( Arrêté du 20 novembre 2009 portant homologation de la décision n° 2009-DC-0153 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 18 août 2009 relative aux niveaux d’intervention en situation d’urgence radiologique ;
( Circulaire interministérielle n° IOCE 119318 C du 11 juillet 2011 relatif au dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iode hors des zones couvertes par un plan particulier d’intervention (PPI) ;
( Avis du 7 octobre 1998 du Conseil supérieur d'hygiène publique de France sur la prévention des conséquences d'une contamination du public par les isotopes radioactifs de l'iode au moyen d'iode stable ; 
(  Avis du 7 décembre 2004 du Conseil supérieur d’hygiène publique de France relatif à la protection des populations par l’iode stable en cas d’accident nucléaire.
I.3) LES DIFFERENTS TYPES ET NIVEAUX D’ALERTE

I.3.1 LES NIVEAUX D’ALERTE

L’arrêté ministériel du 20 novembre 2009 relatif aux niveaux d’intervention en situation d’urgence radiologique détermine 3 niveaux d’intervention pour la protection de la population : 

 

( La mise à l’abri/confinement : à partir d’une dose efficace de 10 mSv *
( L’évacuation : à partir d’une dose efficace de 50 mSv *
 Selon l’importance des rejets, l’évacuation peut être nécessaire. Elle n’est envisageable que dans certaines circonstances et pour une population limitée ; elle intervient sur décision préfectorale.

( L’administration d’iode stable : une dose équivalente à la thyroïde de 50 mSv*
*A NOTER : les unités de mesure utilisées pour la détermination des seuils ne sont pas identiques :
· Pour les seuils de mise à l’abri/confinement et d’évacuation la dose efficace est exprimée en mSv "corps entier", correspondant à une personne de 70 kg.

· Pour le seuil d’administration de l’iode stable l’unité de mesure est la "dose équivalente à la thyroïde".

Les 2 unités n’ont pas de correspondance. Il est donc possible de se trouver face à une situation où les seuils de mise à l’abri et d’administration d’iode seront atteints simultanément.
I.3.2 LES TYPES D’ALERTE

La distribution d’iode stable peut être décidée pour différents types de situation, générale ou localisée, faisant suite à un accident nucléaire (site à risque, accident de transport …) ou à un attentat.

Les paramètres suivants sont à prendre en compte, pour la gestion de l’alerte :
· la proximité de l’accident ou de l’attentat ;
· sa portée ;
· l’heure où il s’est produit ;
· la cinétique.
Différents cas de figures supposent ainsi des stratégies adaptées :

· un accident s’est produit dans une installation nucléaire située à proximité du département ;
· l’accident est de faible portée (perte d’une source radiologique, accident de transport par exemple) : seul un secteur du département est concerné ;
· un nuage radioactif est annoncé mais n’est pas encore parvenu dans le département ;
· un nuage radioactif est parvenu dans le département ;
· l’accident survient pendant les heures de fonctionnement des écoles (public prioritaire).
En fonction des circonstances le préfet peut décider de déclencher le présent plan et ordonner la distribution et l’ingestion des comprimés d’iodure de potassium du stock départemental.

I.4) POPULATION CONCERNÉE :
On peut cibler les populations particulièrement exposées au risque d’exposition à l’iode radioactif, selon les avis émis par le Conseil Supérieur d'hygiène Publique de France (Cf. annexe7) et repris ci-dessous :

( Public prioritaire : les nourrissons, enfants, jeunes de moins de 20 ans et les femmes enceintes (protection du fœtus de plus de 3 mois) sont les populations les plus concernées par la prise d'iode.

Avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France (C.S.H.P.F.) du 7/10/1998 :

"En cas de contamination atmosphérique imminente ou débutante par de l'iode radioactif, le Conseil insiste sur l'importance de la prise d'iode stable, sur ordre préfectoral relayé par les autorités compétentes, pour les enfants, les femmes enceintes et les jeunes adultes pour lesquels il est impératif de prévenir le risque de cancer thyroïdien radio-induit"
Avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France du 7/12/2004 :
"Le C.S.H.P.F. insiste sur la prophylaxie par l’iode stable pour les jeunes de moins de vingt ans."
( L'indication se réduit avec l'âge et ne revêt aucun caractère de nécessité après 60 ans.

Avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France du 7/10/1998 :
"Pour les adultes d'âge mûr et en particulier au-delà de soixante ans, l'absence de risque de cancer thyroïdien radio-induit et le risque réel d'hyperthyroïdie dont le diagnostic et le traitement peuvent être difficiles conduisent le Conseil à ne pas recommander la prise d'iode stable par ces personnes."
Toutefois, les comprimés ne seront refusés à aucune catégorie de personnes. 
Pour mémoire, il convient de rappeler que la prise d'iode n'a pas lieu d'être si la personne a une thyroïdectomie totale.

I.5) LES COMPRIMÉS D’IODURE DE POTASSIUM
I.5.1 GÉNÉRALITÉS SUR L’IODE : 
Les indications ci-dessous sont fondées sur :

· l’annexe 2 de la circulaire IOCE 1119318 C du 11 juillet 2011 ;
· l’avis du conseil supérieur d’hygiène publique de France du 7 octobre 1998 - section radioprotection – sur la prévention des conséquences d’une contamination du public par les isotopes radioactifs de l’iode au moyen d’iode stable ;
· l’avis du conseil supérieur d’hygiène publique de France du 7 décembre 2004 - section radioprotection – relatif à la protection des populations par l’iode stable en cas d’accident nucléaire.
Présentation

Les comprimés d'iodure de potassium sont dosés à 65 mg, soit 50 mg d’iode stable par comprimé. 
Ils sont présentés en boîte contenant chacune 1 plaquette de 10 comprimés sécables en 4.
Les plaquettes sont présentées en blisters sécables, ce qui facilite la distribution à l’unité.
Les comprimés sont conditionnés de la façon suivante :

· Boîte de 10 comprimés : 12cm x 5 cm X 1,5 cm   = 0.09 litres

· Carton de 50 boîtes : 26cm x 15 cm x 13 cm = 5 litres

Durée de validité
L’autorisation de mise sur le marché des nouveaux comprimés à 65 mg d’iodure de potassium octroie une durée initiale de conservation de 48 mois. 
Toutefois, s’agissant d’un médicament lié à une distribution de masse en urgence, la date de péremption n’apparaît pas sur la boîte.
Les stocks départementaux ont été constitués en septembre 2011. L’EPRUS est chargé du renouvellement des stocks périmés, en lien avec les grossistes répartiteurs (cf.. § I.5.2)
Posologie et mode d'administration des comprimés d’iode
La dispensation se fait avec un déconditionnement extérieur exclusivement. Seuls des comprimés entiers sont remis, dans leur plaquette thermoformée (aussi appelée "blister"). La plaquette thermoformée est découpée pour remettre le bon nombre de comprimés au patient.

Pour les personnes de plus de 12 ans : 2 comprimés sont remis. 

Pour les enfants de moins de 12 ans, 1 comprimé est remis. Il est primordial de rappeler lors de la dispensation que ce comprimé doit :

· être administré dans sa totalité pour les enfants de 3 à 12 ans, NB : La prise de comprimé et de gélule est contre-indiquée chez l'enfant avant 6 ans car il peut avaler de travers et s'étouffer (risque de fausse-route). Il convient donc également de dissoudre ce comprimé. 

· être coupé en 2 et que seule la moitié du comprimé doit être administrée entre 1 mois et 3 ans, à dissoudre dans une boisson (lait ou jus de fruits)
· être coupé en 4 et que seul le quart du comprimé doit être administré en dessous d'1 mois, à dissoudre dans une boisson (lait ou jus de fruits).
Les comprimés seront coupés en 2 ou en 4 par les parents. Dans ces conditions, la solution obtenue ne doit pas être conservée et doit être administrée immédiatement.

Cette dissolution du médicament dans du lait ou du jus de fruit permet de faciliter la prise par un enfant et diminue le goût métallique qui peut être perçu aux doses préconisées. 

Le traitement consiste en une prise unique, à prendre immédiatement dès que l'alerte a été donnée. Il ne doit être renouvelé que dans des cas exceptionnels, uniquement sur instructions des autorités compétentes.

	AGE
	Posologie

	Plus de 12 ans
	2 comprimés

	3 – 12 ans
	1 comprimé

	1 mois à 3 ans
	½ comprimé

	Nourrissons jusqu’à 1 mois
	¼ de comprimé


L'augmentation de la posologie est inutile tout comme une 2ème prise.
Effets indésirables
Les effets indésirables sont rares et bénins et il n'y a pas de contre-indication à la prise d'une dose unique à la posologie recommandée.
Avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France du 7/12/2004 :

"Il n'existe pas de réelle allergie à l'iode sous forme d'iodure de potassium".

Délai de prise et efficacité

Le moment de la prise du comprimé d’iode est fondamental pour assurer une bonne protection de la thyroïde. 
L'efficacité est maximale s’il est ingéré 1 heure avant le rejet et au plus tard 24 heures après exposition. 
La rapidité de distribution est donc primordiale.
I.5.2 STOCKAGE ET MODALITÉS DE DISTRIBUTION :
STOCKAGE

Les stocks d’iode sont gérés par l’Etablissement de Préparation et de Réponse aux Urgences Sanitaires (EPRUS). 
Afin de faciliter leur suivi, une convention cadre a été négociée par l’EPRUS avec les grossistes répartiteurs.

Le principe d’un seul site de stockage par département a été retenu. Les sites départementaux sont d’ores et déjà approvisionnés.

Un stock zonal de sécurité est conservé en sus afin de permettre l’ajustement des dotations et les mutualisations nécessaires, selon les variations saisonnières de population notamment. Ce stock zonal complémentaire est conservé dans la plate-forme zonale de l’EPRUS située à Toulouse. Il représente d’ores et déjà une quantité égale aux stocks déjà distribués aux départements de la Zone de défense. Il serait réparti en fonction des besoins. 
Le délai de réapprovisionnement d’une plateforme départementale à partir de la plateforme zonale est fixé à 12 heures.
Le stock départemental est constitué proportionnellement au nombre d’habitants par département.
Pour le département de la Charente, il est constitué de 300 000 comprimés.
Il est conditionné en fonction des tournées de distribution prédéfinies (cf. Chapitre II).
Le stock départemental est positionné chez le grossiste répartiteur suivant :

CERP BRETAGNE NORD

ZA de la croix Blanche

Rue d’Epagnac

16800 SOYAUX

La circulaire du 11 juillet 2011 prévoit que les grossistes répartiteurs peuvent être mis en pré-alerte :

· du lundi au vendredi de 8h à 18h,

· le samedi de 8h à 14h,

· les dimanche et jours fériés de 8h à 18h.

A compter de la pré-alerte, le grossiste répartiteur dispose de trois heures pour permettre l’accès au stock pour les personnes autorisées.

Les modalités d’alerte des grossistes répartiteurs sont décrites au § III.1
DISTRIBUTION

La convention cadre citée ci-dessus prévoit que le grossiste répartiteur prend en charge, sur demande du Préfet et dans la limite de ses capacités opérationnelles, l’acheminement des comprimés d’iodure de potassium vers tout ou partie des sites de distribution préalablement identifiés, dans un délai de 12h maximum.
Par ailleurs, la Direction Générale de la Santé (D.G.S.) exclut tout éclatement préventif du stock en dehors du déclenchement du plan, y compris pour les SAMU et les SDIS.

I .6) ÉTAT DES LIEUX DÉPARTEMENTAL
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES A PROXIMITÉ
Le département est limitrophe de deux départements sièges d’installations nucléaires : la centrale nucléaire de BLAYE en Gironde et celle de CIVAUX dans la Vienne. Cependant aucune commune n’est comprise dans le périmètre de leur Plan Particulier d’Intervention.

POPULATION (Données INSEE au 1/01/2008)
	Tranche d'âge
	Population
	Estimation du nombre 
de comprimés nécessaires

	0 à 3 ans
	14 444
	14 444

	4 à 12 ans
	35 076
	35 076

	13 - 19 ans
	27 608
	55 216

	20 - 39 ans
	77 535
	155 070

	40 - 59 ans
	101 745
	203 490

	60 - 74 ans
	55 261
	110 522

	plus de 75 ans
	39 912
	79 824

	TOTAL
	351 581
	653 642


La population prioritaire de moins de 20 ans représente 77 128 habitants, soit 22 % du nombre total.
Le nombre de femmes enceintes à un instant donné peut être estimé à 2713. Il est calculé à partir des 9/12 du nombre annuel de naissances (données 2007).
A ces chiffres doivent être ajoutés les ouvriers qui oeuvreront sur le chantier  de la future ligne ferroviaire à grande vitesse sud Europe Atlantique (L.G.V. S.E.A.) jusqu’au premier semestre 2017 ; soit environ 1 500 personnes.
Chapitre II
L’ORGANISATION DÉPARTEMENTALE
II.1) Le réseau des communes 
Le réseau des communes permet une alerte simple et rapide, qu’il est possible de déclencher à tout moment.
Il facilite la sécurisation des locaux d’accueil du public. Ce réseau constitue également un relais simple pour la distribution aux établissements scolaires, le cas échéant.

Il nécessite que chaque commune élabore un plan de distribution des comprimés d’iodure de potassium, qui sera ensuite intégré dans le plan communal de sauvegarde.

Toutes les communes participent à l’opération de manière à offrir à la population la meilleure proximité, et le plus grand nombre de points de distribution.

II.2) Le preconditionnement
Les différents lots à distribuer seront donc préparés à l’avance par les grossistes-répartiteurs, mais sans fractionnement des cartons de 50 boites.
II.3) La reserve departementale et la distribution aux services publics engages dans la gestion de crise

Le stock ne devant pas être éclaté avant le déclenchement du plan, selon les directives de la D.G.S. cette réserve ne peut pas être constituée préventivement à partir du stock départemental géré par l’EPRUS.
Toutefois, dès le déclenchement de ce plan, et après en avoir informé le grossiste-répartiteur (CF. annexe n° 11),  le S.I.D.P.C. de la préfecture va retirer à l’agence du C.E.R.P de Soyaux, le stock de 20 000 comprimés constituant la réserve départementale.

Ce stock est destiné en priorité aux forces de l’ordre (police et gendarmerie), aux services de secours (SDIS) ainsi qu’aux ouvriers travaillant sur les chantiers de construction de la ligne ferroviaire à grande vitesse sud Europe Atlantique (L.G.V. S.E.A.), selon le tableau de répartition ci-dessous.

	SERVICE
	Nombre d’agents
	Nombre de comprimés
	Nombre de boites
	Lieux de livraison (*)


	D.D.S.P.
	300
	600
	60
	Hôtel de police

Rue Raymond Poincaré

16016 Angoulême

	G.G.D.
	620
	1 240
	130
	Caserne Levasseur

2 Bd. de l’Artillerie

16017 Angoulême

	S.D.I.S.
	1 301
	2 602
	270
	Pharmacie du SDIS

43 rue Chabernaud

16340 L’Isle d’Espagnac

	Chantiers 

L.G.V. S.E.A.
	1 500
	3 000
	300
	Préfecture de la Charente

	Total
	3 820
	7 640
	760
	


            (*) le nombre d’agent et les lieux de livraison ont été indiqués par les services
Pour le chantier de la L.G.V. S.E.A., le responsable d’astreinte de la société COSEA - chargée de la construction de cette ligne –  retire ses comprimés auprès de la cellule « distribution » de la préfecture.

Le solde est conservé à titre de réserve, à la disposition du Préfet pour des réaffectations d’équilibrage.
Un lot de 100 comprimés (10 boîtes) est également destiné au grossiste-répartiteur et transporteurs engagés dans la répartition des comprimés. Ce stock est prélevé directement par le grossiste-répartiteur qui le distribue à ses agents et aux sous-traitants assurant le transport de comprimés.

II.4) La distribution aux etablissements de sante
Les principaux établissements de santé, accueillant un grand nombre de personnes parmi la population la plus sensible au risque d’exposition à l’iode radioactif (femmes enceintes et enfants hospitalisés), sont livrés directement par le grossiste répartiteur. 
Le nombre de comprimés livrés tient compte du nombre de malades pris en charge ainsi que du personnel hospitalier notamment les services d’urgences médicales (SAMU/SMUR).
Le tableau ci-dessous les recense

	Etablissements
	Nombre de places
	Nombre de comprimés 
	Nombre de boîtes
	Volume en litres

	CH ANGOULEME 
	452
	1808
	181
	16

	HOPITAUX SUD 16 BARBEZIEUX
	344
	1376
	138
	12

	COGNAC
	310
	1240
	124
	11

	RUFFEC
	65
	260
	26
	2

	CONFOLENS
	46
	184
	18
	2

	TOTAL 
	 
	4 868
	487
	44


II.5) La distribution aux jeunes de moins de 20 ans
Si elle se déroule en heures ouvrées et en dehors des vacances scolaires, la distribution de comprimés au sein des établissements scolaires doit être privilégiée.
Cette distribution autoritaire aux enfants, sur ordre gouvernemental ou préfectoral, sans l’obtention d’une autorisation parentale écrite, s’appuie sur l’avis du 7 octobre 1998 du conseil supérieur d'hygiène publique de France, section de la radioprotection, sur la prévention des conséquences d'une contamination du public par les isotopes radioactifs de l'iode au moyen d'iode stable, qui considère « comme non réaliste de faire dépendre la prise de comprimé (d’iode) d’une consultation médicale en temps réel » (avis présenté dans son intégralité en annexe 7).

II.6) La distribution principale aux communes
         II.6.1) La repartition du stock initial

Le grossiste répartiteur distribue les comprimés sur les trente et un sites prédéterminés, en l’occurrence les mairies des chefs-lieux de canton. 
La répartition du stock est effectuée au prorata de la population, par cartons entiers de 50 boites soit 500 comprimés.
En raison du nombre de comprimés composant le stock initial et ne permettant pas dans un premier temps de satisfaire le besoin de toute la population, les personnes prioritaires (jeunes âgés de moins de 20 ans et femmes enceintes) seront servies en priorité selon les modalités suivantes :

· un comprimé pour la tranche d’âge de 0 à 12 ans ;

· deux comprimés pour les personnes de plus de 12 ans. 
Par ailleurs, afin de limiter le nombre de déplacement vers les centres de distribution, des comprimés seront également délivrés aux membres composant la famille de ces catégories prioritaires. Cette distribution se fera sur présentation du livret de famille. 
Les fiches de répartition des comprimés par les communes d’un même canton, objet de l’annexe 14, précisent le nombre total de boites et celles qui sont réservées exclusivement à la population prioritaire.
La différence entre le nombre de boites livrées et celles réservées aux prioritaires est destinée à satisfaire la demande des familles de ces prioritaires ; sachant que la livraison d’un stock complémentaire interviendra dès le déclenchement de ce plan. 
     II.6.2) La répartition du stock complementaire 

Afin de pouvoir distribuer deux comprimés aux personnes qui n’ont pas été servies lors de la distribution initiale et en conformité avec l’avis du C.S.H.P.F. qui conduit à ne pas recommander la prise d’iode stable pour les personnes de plus de 60 ans, le département de la Charente dispose d’un stock complémentaire pré-positionné au niveau de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest.

Dès le déclenchement du plan ce stock est livrable dans les 12 heures chez le grossiste-répartiteur de la Charente. 
Le stock complémentaire alloué par la zone est réparti :

· en fonction des demandes complémentaires éventuelles des services publics impliqués dans la crise et des établissements de santé, ainsi que d’une réserve départementale de rééquilibrage ;
· entre les communes, proportionnellement à la population totale. 
   II.6.3) La distribution : plan communal de distribution  
Le détail des tournées de distribution des cartons dans les cantons, figure dans le plan du grossiste répartiteur.

En règle générale, chaque commune s’approvisionne auprès de la mairie du chef-lieu de son canton et organise la distribution selon le plan de distribution des comprimés qu’elle a élaboré et  qui doit être intégré dans le plan communal de sauvegarde.

Ce plan intègrera notamment une livraison aux établissements scolaires (s’ils sont ouverts).

Le plan communal de distribution sera utilement élaboré en collaboration avec des professionnels de santé de la commune. Il devra être visé par un pharmacien de référence choisi par le maire. 
Il doit respecter les grands principes suivants :

· les lieux de distribution doivent être situés en dehors des zones à risque connues ;
· les lieux de distribution doivent être faciles à identifier et à localiser (mairie, bureau de vote, établissements scolaires…) ;
· les lieux de distribution doivent être activables 24h/24 dans des délais très courts ;
· leur accessibilité doit être garantie afin de permettre une distribution rapide et sereine.
Ce plan doit comporter un ensemble de fiches de poste, à adapter en fonction de la taille et des particularités de la commune. 
Ces fiches de poste sont attribuées nominativement au moment du déclenchement :

· Le maire ;
· Le cas échéant, la fonction de point-relais auprès d’autres communes ;
· Le responsable du stock communal ;
· Le ou les responsables de la distribution sur chaque lieu de distribution ;
· Le responsable de la distribution aux établissements d’enseignement s’ils sont ouverts ;
· Le responsable de la distribution aux établissements médico-sociaux accueillant des personnes sensibles à l’exposition à l’iode radioactif (enfants, femmes enceintes et jeunes adultes), personnes isolées ou à mobilité réduite ;
· Le responsable de l’information de la population ;
· Le responsable de la sécurité et de la circulation ;
· Le pharmacien de référence.
Un modèle de plan communal de distribution détaillant ce cadre d’organisation communale a été adressé à tous les maires du département avant l’approbation de ce plan. Il est synthétisé par la fiche réflexe du maire du présent plan.
Chapitre III

Le declenchement du plan
III.1) L’ALERTE

Sur instruction nationale de déclencher le plan de distribution d’iode, la préfecture alerte téléphoniquement le grossiste-répartiteur départemental pour qu’il procède à la livraison du stock de comprimés dans les 31 mairies chef-lieu de canton et selon les conditions prévues par la convention cadre signée avec l’EPRUS.
Les coordonnées de la plateforme départementale du grossiste répartiteur figurent en annexe 11.
Dans le même temps, les services départementaux et les maires sont également informés du déclenchement de ce plan (Cf. annexes 2 et 3).
Les médias sont avisés des dispositions prises et il leur est demandé de diffuser le message d’information à la population figurant en annexe 5. 
III.2) LA STRUCTURE DE COMMANDEMENT

Dès que le Préfet prend la décision de déclencher la mesure départementale, la mise en œuvre de tous les moyens d'intervention et de secours adaptés, aussi bien publics que privés, doit s'effectuer dans un délai de moins d’une heure.

A cet égard, les services spécialisés sont alertés, et leurs responsables convoqués afin de remplir, avec leurs personnels, les missions particulières qui leur sont dévolues.

Le représentant de l'Etat est placé à la tête de l'organisation du plan dont le déclenchement relève de sa seule autorité.

En pareil cas, il est le Directeur des Opérations de Secours (DOS) et est assisté d'un organe central de commandement qui joue le rôle d'un état major.

Cette structure, lors de la mise en œuvre du plan, comprend plusieurs instances dont la mise en place et l'activation ont lieu selon les modalités exposées ci-après. Il s’y adjoint une organisation de crise dans chaque mairie du département.

Le dispositif ORSEC est adapté à la situation, par la mise en place de deux annexes du COD :
· La cellule distribution

· La cellule vétérinaire et alimentaire

Organigramme de commandement










III.2.1 ) Le centre opérationnel departemental (COD)
Il comporte au moins les services suivants :

· Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours ;
· Groupement de Gendarmerie Départementale ;
· Direction Départementale de la Sécurité Publique ;
· Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ;
· Service Départemental des Systèmes d’Information et de Communication ;
· Direction Départementale des Territoires ;
· Agence Régionale de Santé ;
· Délégation Militaire Départementale ;
· Délégation Départementale des Finances Publiques.
Missions : 

· Suivi phénomène radioactif ; 

· Suivi victimes et indicateurs ;
· Sécurité maintien de l’ordre ;
· Sauvetage assistance ;
· Moyens réquisitions ;
· Télécommunications ;
· Portail ORSEC.
III.2.2) La cellule Distribution du COD


Sa composition doit être suffisamment étoffée de manière à être en mesure d’assurer un suivi détaillé de la distribution, commune par commune :

· Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de Santé ;
· Direction Départementale des Territoires – Service Agriculture et Territoires ;
· Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection de la Population – Service Jeunesse et Sports ;
· Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours ;
· Préfecture -S.I.D.P.C.-
Missions : 

· Liaison avec  le grossiste répartiteur gestionnaire du stock départemental ;
· Liaison avec les communes ;
· Liaison avec la zone pour le réassortiment en comprimés ;
· Suivi du déploiement des stocks de comprimés et de leur distribution à la population ;
· Gestion de la réserve départementale.
La cellule distribution sera distincte du C.O.D. et installée dans la salle Jean Moulin de la préfecture.
III.2.3) La cellule veterinaire et alimentaire du COD


· Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection de la Population – Service Vétérinaire,

· Direction Départementale des Territoires – Service Agriculture et Territoires 

· Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de Santé,

Missions : 

· Impact du phénomène radioactif sur l’eau et l’alimentation ;
· Impact du phénomène radioactif sur la vie animale.
III.2.4) Les Relations avec l'Extérieur

Relations avec la presse :
Le service de la communication de la préfecture sera chargé de préparer les communiqués destinés à informer les médias.
Relations avec les victimes, les familles de victimes, le public : 

A la demande du préfet, la cellule d’information du public (C.I.P.) pourra être mise en place dans le bureau du secrétariat du S.I.D.P.C. 

Un pharmacien pourra y être présent afin d’apporter un avis scientifique aux questions du public. 

En fonction de la situation, un numéro vert pourra être mis en place.
III.3) LA COMMUNICATION

Le Préfet déploie également un large plan de communication pour expliquer le phénomène et les indications médicales, à partir du document en annexe 6. Il précise les conditions éventuelles de confinement ou évacuation. L’arrêté du 4 novembre 2005 relatif à l’information des populations en cas de situation d’urgence radiologique précise la nature des informations obligatoirement délivrées aux personnes susceptibles d’être exposées aux rayonnements ionisants en cas de situation d’urgence radiologique :

a) Le cas d’urgence survenu et, dans la mesure du possible, ses caractéristiques ;

b) Les actions de protection suivantes qui, au cas par cas, peuvent porter sur certains groupes de population:

– l’évacuation, la mise à l’abri et la mise à l’écoute de la radio ou de la télévision ;

– la distribution et l’utilisation de substances protectrices ;

– les restrictions de consommation et de circulation des denrées alimentaires ;

– la mise en œuvre de règles spécifiques d’hygiène et de décontamination.
c) La nécessité de se conformer aux instructions des autorités compétentes ;

d) Les dispositions à prendre au terme de la situation d’urgence.
Selon le scénario de distribution choisi, le Préfet invite la population à se présenter dans le calme sur le lieu de distribution (bureau de vote ou mairie pour ceux qui ne le connaissent pas).

III.4) La fiche d’action rapide

	Plan de distribution de comprimés d’iode
	FICHE D’ACTION RAPIDE

	Préalerte: 
· Mise en préalerte du grossiste par l’EPRUS ou le Préfet ;
· Le préfet active le COD, qui compte une cellule spécialisée dans le suivi de la distribution, chargée de suivre le détail de la répartition des stocks ;
· Il fait suivre le phénomène radioactif et décide des mesures de confinement ou d’évacuation en fonction des scénarios de déplacement des nuages radioactifs.
Déclenchement: 
· Le préfet contacte le grossiste-répartiteur et lui demande de déclencher le plan de distribution par les communes ;
· Il demande aux autorités zonales de lui faire parvenir le stock complémentaire ;
· Le préfet alerte les maires ;
· Il communique auprès de la population ;
· La préfecture (S.I.D.P.C.) prend en charge la distribution aux services publics engagés dans la crise, envoie un véhicule prendre en charge 20 000 comprimés chez le grossiste-répartiteur, les distribue et conserve le solde à titre de réserve départementale ; 

· Le grossiste-répartiteur livre dans les points-relais identifiés (y compris pour les établissements de santé sélectionnés) et rend compte de l’achèvement de sa tournée ;
· Les maires viennent s’approvisionner dans les points relais, sauf les villes qui reçoivent directement leur stock ;
· Les maires déclenchent leur plan communal de distribution ;
· Les mairies tiennent informée la cellule distribution du COD de toutes difficultés et de l’achèvement de la distribution.
Arrivée du stock complémentaire chez le grossiste-répartiteur : 
· Le grossiste-répartiteur réitère sa livraison aux points-relais mais pas aux hôpitaux déjà desservis complètement.



Chapitre IV

Fiches-REflexes
	Plan de distribution de comprimés d’iode
	                                           Le maire


	Certaines villes reçoivent directement le stock qui leur est alloué. Pour les autres communes, le Maire envoie une équipe prendre livraison du stock de comprimés alloué à la commune selon les modalités définies par la préfecture. 

· Le Maire alerte son personnel communal et les conseillers municipaux et met en œuvre le plan communal de distribution de comprimés d’iode.
· Il organise une permanence 24 heures/24, destinée à recevoir les instructions de la préfecture, et à les relayer en tant que de besoin auprès de la population de la commune, ou bien auprès des professionnels de santé de sa commune.
· Il met en place et coordonne les mesures d’ordre public en lien avec les forces de gendarmerie, de la police nationale, de la DDT et le cas échéant de la police municipale.
· Il apporte le concours des personnels communaux aux forces de l’ordre si cela est nécessaire.
· Il alerte la population communale et met en place un affichage comportant les mesures sanitaires.
· Il prend en compte toutes les populations : personnes travaillant sur la commune mais n’y résidant pas, touristes, habitations isolées, gens du voyage, foyers, SDF,… Cependant, la priorité sera donnée aux femmes enceintes et aux personnes de – de 20 ans.
· Il veille à l’exécution des arrêtés préfectoraux.
· Il est informé que les établissements de santé et les services publics de l’Etat sont desservis par ailleurs.



	Plan de distribution de comprimés d’iode
	Le grossiste-répartiteur

	· Sur déclenchement de la préfecture, déploie son plan de distribution du stock départemental (plan validé préventivement par la préfecture).
· Organise une cellule de crise interne à son établissement qui est en relation avec la cellule distribution du COD en préfecture.
· Fait part à cette cellule distribution du COD de l’état d’avancement de la distribution et d’incidents éventuels.
· Se prépare à recevoir de la Zone un second stock et informe immédiatement la cellule distribution du COD de sa réception.
· Déploie un second plan de distribution pour ce stock complémentaire selon les indications de la cellule distribution du COD.
· Fait part à la cellule distribution du COD de l’état d’avancement de la seconde distribution, et d’incidents éventuels.
· La préfecture (SIDPC) se fournit directement chez le grossiste-répartiteur pour la réserve départementale destinée aux services publics.
· Prélève sur le stock départemental 10 boites de comprimés d’iode (100 comprimés) pour ses agents et les transporteurs.


	Plan de distribution de comprimés d’iode
	Le Préfet

	· Active le COD.
· Fait mettre en œuvre les mesures de protection de ses agents et de ceux des autres services publics.
· Décide des mesures de distribution de comprimés d’iode, de confinement ou d’évacuation en fonction des scénarios de déplacement des nuages radioactifs.
· Relaie l’information auprès des mairies et de la presse locale.
· Active selon la situation la cellule distribution et/ou le COD vétérinaire et alimentaire.
· Prend toutes les mesures utiles de police et de sécurisation des lieux sensibles.
· Prononce le cas échéant la fermeture de certaines activités, des lieux publics et des transports dans les zones concernées.
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	Le directeur de cabinet du Préfet

	1°) Propose au Préfet l’activation du COD

2°) Fait alerter par le standard de la préfecture :

· le chef du SIDPC (ou l’astreinte cadre)
· le chef du SIDSIC (ou l’astreinte)
       L’astreinte cadre, en heure non ouvrable, ou le SIDPC en heure ouvrable, avise :
· le chef de la cellule communication
· l’ARS
· le SAMU
· le conseil départemental de l’Ordre des médecins 

· le DDCSPP (services vétérinaires)
· le DDSP et le colonel, commandant le groupement de gendarmerie

· le DMD

· le DDSIS

· le DDT (mission circulation, sécurité routière et gestion de crise + service agriculture et territoires) 

· le Conseil général
· et éventuellement d'autres services susceptibles d'être intéressés en fonction de la nature de l'événement

3°) Prévient le secrétaire général et les sous-préfets d'arrondissement si cela n'a pas déjà été fait par le Préfet.
4°) Met en place les mesures individuelles de protection et d’hygiène pour son personnel.
5°) Fait procéder à l'installation du COD en salle opérationnelle.
6°) Assure l'information auprès :

· du cabinet du ministre de l'Intérieur

· du COGIC

· du Préfet de zone via le COZ de BORDEAUX

· du (des) Préfet(s) de département(s) limitrophe(s)

· du Président du Conseil général

7°) Assiste le Préfet dans la direction des opérations, sur le terrain s'il s'y rend, en raison de l'urgence ou au COD.

8°) Met en place la cellule "Communication" et la dirige.
9°) Fait activer la cellule d’information du public, si nécessaire.
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	Le sous-préfet d’arrondissement

	Dans son arrondissement :

· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
· S’assure de la bonne mise en œuvre des mesures fixées.
· Rend compte au Préfet ou au dirigeant du COD de l'évolution de la situation et des mesures prises localement. Veille notamment à identifier les communes dans lesquelles l’organisation est déficiente, pour y apporter les ajustements nécessaires, voire se substitue au Maire s’il y a lieu.
· En appui du Préfet (et du directeur de cabinet si le besoin l'exige), est l'interlocuteur des élus et des responsables économiques, sociaux, associatifs de son secteur.
· En appui du Préfet (et du directeur de cabinet si le besoin l'exige), assure l'information des médias sur le terrain en coordination avec la cellule "Communication" du COD.

· Demande au Préfet le déclenchement d'autres plans si nécessaire, en fonction de la situation sur le terrain.
· Demande éventuellement l'envoi de renforts, si nécessaire.
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	Le chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

	· Procède à l’alerte des membres du COD.
· Alerte le personnel de son service.
· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
· Fait activer la salle opérationnelle du COD ; la cellule distribution du COD implantée en salle Jean Moulin et le cas échéant la cellule vétérinaire et alimentaire du COD.
· Assiste le membre du corps préfectoral responsable du COD.
· Etablit et diffuse le message d’alerte aux services concernés.
· Fait alerter les maires.
· Fait alerter le SAMU et le Conseil départemental de l’ordre des médecins.
· Fait alerter les chefs d’établissements scolaires par le biais de la D.A.S.E.N.
· Met en place la main-courante du COD et assure la diffusion des comptes rendus aux autorités supérieures.
· Renseigne le Portail ORSEC, en liaison avec les autres services participant au COD.
· Informe ou demande l'intervention le cas échéant, des personnes ou administrations concernées par la crise:

- DDFIP pour la gestion financière

- autres administrations ou services publics en fonction de leurs compétences

· Procède à la synthèse des informations communiquées par les différents services concernés en matière de conséquences économiques, financières et sociales.
· Assure l'information de la cellule "Communication".
· Aide à la recherche des moyens supplémentaires nécessaires au plan opérationnel.
· Fait mettre en place le standard de crise.
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	Les services de la préfecture chargés de la distribution 
aux services de secours et d’interventions

	· S’approvisionne directement auprès du grossiste répartiteur d’un stock de 20.000 comprimés.
· Dessert les services publics impliqués dans la gestion de crise ; il s’appuie sur les dispositions arrêtées à l’avance en la matière.
· Conserve le solde à titre de réserve, à la disposition du préfet pour des réaffectations d’équilibrage.
· Participe à la cellule distribution du COD, et y rend compte de l’état d’avancement de sa mission de distribution.
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	Le chef du SIDSIC
Le chef du bureau du cabinet

Le chef du service de la communication



	· Mobilise son personnel.

· Met en place le standard de crise et active les liaisons du COD.

· Active, le réseau de lignes grand public, puis fait diriger les appels du standard auprès du  standard de crise.
· Assure le bon fonctionnement des liaisons entre le COD et les PC de crise éventuellement mis en place dans d'autres services de l'Etat.

· Met en ligne sur le site de la préfecture les informations préparées à l’attention de la population.
· Met en place les moyens nécessaires au fonctionnement du PC de gestion du COD.
Le bureau du Cabinet :

· Donne des instructions aux forces de l’ordre pour coordonner l’intervention des médias sur le terrain.
· Informe les élus et les responsables professionnels.
· Transmet, le cas échéant, le numéro d'appel grand public dès qu'il est opérationnel.

· Renforce, en tant que de besoin, le COD.
· Dirige la cellule d’information du public lorsque celle-ci est activée.
Le service de la communication :

· Met en place la cellule "Communication".

· Elabore les messages à destination des médias en liaison avec les ministères concernés.
· Organise les points de presse.

· Prend contact avec les sous-préfets d’arrondissement pour les informations diffusées à la presse.
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	Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (S.D.I.S.)

	· Participe au COD et à la cellule distribution.
· Alerte le personnel placé sous son autorité et met en place les mesures individuelles de protection.
· Procède au suivi des niveaux d’exposition en différents points significatifs du département. Contribue avec l’unité territoriale de la DREAL, Météo France et la délégation territoriale de l’ARS à l’expertise du phénomène radioactif.

· Engage des moyens et du personnel nécessaires aux diverses opérations. Le SDIS devra se concentrer en premier lieu sur les missions de secours, et en second lieu apporter son soutien aux mairies pour la distribution de comprimés d’iode.
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	Le Groupement de Gendarmerie Départementale (G.G.D.)

	· Met en place les mesures individuelles de protection et d’hygiène pour son personnel.
· Désigne un représentant au sein du COD en préfecture.
· Participe selon les disponibilités à la sécurisation des établissements sensibles. 

· Maintient l’ordre public et signale au Préfet toutes difficultés rencontrées dans la distribution de comprimés d’iode organisée par chaque commune. 
· Assure l’exécution des réquisitions.
· Participe à l’organisation d’éventuelles évacuations ou confinements.
Les brigades territoriales sont chargées des missions de sécurité publique dans les zones rurales et urbaines non couvertes par une circonscription de police. Elles peuvent recevoir le renfort de moyens départementaux. 
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	La Direction Départementale Sécurité Publique (D.D.S.P.)

	· Met en place les mesures individuelles de protection et d’hygiène pour son personnel.
· Désigne un représentant au sein du COD en préfecture.
· Participe selon ses disponibilités à la sécurisation des établissements sensibles. 

· Maintient l’ordre public et signale au Préfet toutes difficultés rencontrées dans la distribution de comprimés d’iode organisée sur sa circonscription.
· Assure l’exécution des réquisitions.
· Participe à l’organisation d’éventuelles évacuations ou confinements

La direction départementale de la sécurité publique est compétente dans les zones urbaines où est implantée une circonscription de police.

Les services de police sont donc directement impliqués et ont les mêmes missions que la gendarmerie. Ils peuvent recevoir le renfort de moyens départementaux.
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	La Délégation Militaire Départementale (D.M.D.)

	· Réceptionne et diffuse l’alerte auprès des formations militaires du département (autre que gendarmerie) en vue de la mise en place des mesures individuelles de protection des personnels. Sauf s’ils disposent de stocks spécifiques, les établissements militaires s’approvisionneront directement auprès de la préfecture.
· Participe à la rédaction des réquisitions et demandes de concours du Préfet.

· En fonction de l’effet à obtenir demandé, pré-alerte l’EMIA-ZDSSO (Etat-major interarmées de la zone de défense et de sécurité sud-ouest à Bordeaux) sur les moyens militaires susceptibles d’être engagés en renfort.

· Met en place une cellule de liaison auprès du COD et désigne le cas échéant un officier de liaison auprès du PC opérationnel avancé.

· Sur réquisition du Préfet et sur délégation de l’OGZDS (Officier général de la zone de défense et de sécurité Sud ouest), assure le contrôle tactique des moyens mis à disposition par le CPCO 
( Centre de planification et de conduite opérationnelle au sein de l’état major des armées à Paris) pour réaliser, en complément des forces de police et de gendarmerie et sous la responsabilité d’un O.P.J. :

· la sécurité des transports de comprimés ;
· éventuellement l’acheminement des médicaments conservés en réapprovisionnement ;
·  la sécurité aux abords des zones contaminées, sites sensibles, et points de distribution de comprimés (bureaux de vote) en liaison avec les maires des communes, ainsi qu’aux abords des établissements de santé.
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	La Direction Départementale des Territoires (D.D.T.) 



	· Diffuse l'alerte auprès de ses services.
· Participe au COD.
· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
Mission Circulation, Sécurité Routière et Gestion de Crise
· Désigne des représentants pour siéger à la cellule distribution du COD.
· Aide à la réquisition de moyens de transport.
· Désigne une personne du service chargée de collationner puis de transmettre à la cellule de suivi de crise, les données chiffrées du coût d'intervention d'entreprises privées qui seraient intervenues à sa demande lors de l'événement.

· Communique également au COD tous éléments sur les conséquences économiques et financières de l'événement connues de son service.

La DDT est responsable du recensement des moyens en personnel et en matériel auxquels il peut être fait appel auprès de son propre service ou en provenance du secteur public ou privé et de l'actualisation permanente de cet inventaire.

Service Agriculture et Territoire
- Gère avec les professionnels les répercussions économiques des pertes indirectes.
    -  Participe à la cellule vétérinaire et alimentation du COD.
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	Le Conseil Général (C.G. 16)

	· Diffuse l'alerte auprès de ses services

· Participe au COD, prévoit leur relève et met en place, si nécessaire, une cellule de crise au Conseil Général.

· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
· Assure, pour son réseau routier, la signalisation et le balisage des éventuels itinéraires et de périmètres interdits. Participe à l’organisation d’éventuelles évacuations.
· Communique également au COD tous éléments sur les conséquences économiques et financières de l'événement connues de son service.
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	La Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

et de la Protection des Populations (D.D.C.S.P.P.)


	· Participe au COD en préfecture.
· Met en place les mesures individuelles de protection et d’hygiène pour son personnel.

Services vétérinaires
· Co-anime avec la préfecture le COD vétérinaire et alimentaire.
· Met en place les mesures nécessaires pour éviter la contamination des denrées destinées à l’alimentation humaine, notamment par l’information des professionnels de l’agro-alimentaire. 

· Veille à l’information des vétérinaires et des éleveurs dans une optique de confinement des animaux.
Service concurrence, consommation et répression des fraudes
· Prend toutes mesures de surveillance pour éviter la commercialisation de denrées destinées à l’alimentation humaine, qui pourraient être contaminées.
Service jeunesse et sports

· Participe au COD distribution et contribue aux travaux de cette instance, en veillant notamment à la prise en compte des enfants en milieu collectif.
· Prend toutes mesures pour informer les centres accueillant des enfants hors ceux qui relèvent de la D.A.S.E.N., voire de les faire fermer momentanément. Il appartient au responsable d’organiser la distribution aux enfants et à son personnel en s’approvisionnant auprès de la mairie. Il lui appartient également d’organiser le confinement des élèves si telle est la consigne, voire de fermer son établissement si nécessaire.
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	L’Agence Régionale de Santé (A.R.S.)

	· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
· Participe au COD en préfecture.
· Participe avec une grande mobilisation à la cellule distribution du COD.
· Participe à la cellule « vétérinaire et alimentation » du COD.
· Apporte un conseil technique en complément de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
· Alerte les établissements de santé, veille à l’information des professionnels de santé.
· Veille à la qualité des informations médicales diffusées auprès du grand public.
· Demande le renforcement des moyens (permanence des soins, régulation …) et le déclenchement d’autres plans  de secours si nécessaire (plan blanc, plan blanc élargi), ainsi que la sécurisation des établissements de santé.
· Relaie les messages de communication aux établissements et assure un suivi des indicateurs sanitaires et des bilans humains. 
· Demande le renforcement du conseil téléphonique à la régulation au SAMU (médecins, pharmaciens).
· Demande le renforcement de la permanence des soins.
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	La Direction Académique des Services de l’Education Nationale (D.A.S.E.N.)

	· Participe à la cellule  « distribution » du COD en préfecture.
· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
· Si l’accident se déroule en période scolaire, prend toutes mesures pour transmettre les consignes des établissements d’enseignement, voire le cas échéant de fermeture momentanée des établissements.

·  Il appartient au chef d’établissement d’organiser la distribution aux élèves et à son personnel à partir d’une livraison effectuée par les équipes communales. Il exclura de cette distribution les enfants pour lesquels les parents auront préalablement signalés une intolérance à l’iode ou un refus d’administration de médicament. Il lui appartient également d’organiser le confinement des élèves si telle est la consigne, ou de fermer son établissement si nécessaire.

Cette distribution autoritaire aux enfants, sur ordre gouvernemental ou préfectoral, sans l’obtention d’une autorisation parentale écrite, s’appuie sur l’avis du 7 octobre 1998 du conseil supérieur d'hygiène publique de France, section de la radioprotection, sur la prévention des conséquences d'une contamination du public par les isotopes radioactifs de l'iode au moyen d'iode stable, qui considère « comme non réaliste de faire dépendre la prise de comprimé (d’iode) d’une consultation médicale en temps réel » (avis présenté dans son intégralité
en annexe 7).
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	L’unité territoriale de la Direction Régionale de l’Environnement, l’Aménagement et le Logement (D.R.E.A.L.)

	· Participe au COD en préfecture.
· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
· Evalue l’impact de la situation exceptionnelle sur le fonctionnement des installations classées.

· Assure un suivi des niveaux de radioactivité, en liaison avec la DDSIS et l’ARS.
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	Météo France

	· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
· Fournit les données météorologiques et notamment la direction et vitesse des vents de manière à suivre le déplacement des nuages radioactifs.
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	Le Directeur Départemental des FInances Publiques (D.D.F.I.P.)

	   - Le directeur départemental des finances publiques est le conseiller permanent du Préfet pour les questions économiques, notamment celles qui relèvent de la défense économique et des situations de crise. Par ailleurs, de par ses fonctions, il assure le paiement des dépenses de l’Etat.

· - Met en place les mesures individuelles de protection et d’hygiène pour son personnel.
· - Participe au COD.
· - Participe à la mise en œuvre des procédures relatives au paiement des dépenses publiques en cas de crise intérieure :
- En suivant la mise en place des crédits nécessaires à la bonne marche des mesures d’urgence ;
- En veillant au traitement prioritaire des dossiers financiers résultant de la mise en œuvre des mesures d’urgence et en dressant un suivi régulier de la consommation des aides publiques et des crédits exceptionnels ;
- En assistant le Préfet et les ordonnateurs délégués dans l’élaboration des dossiers de réquisition et en assurant le paiement de celles-ci. Il conseille l’ordonnateur secondaire en matière de demandes urgentes de crédits.
· - Informe les administrations et les autorités locales concernant les procédures d’indemnisation en matière d’assurance.

· - Veille au fonctionnement a minima des services du Trésor Public dans le département.
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	Les pharmaciens d’officine et leurs équipes

	· Mettent en place les mesures individuelles de protection pour leurs personnels.
· Affichent en vitrine de leurs officines les recommandations médicales en fonction de l’âge et participent plus généralement à l’information du public sur les mesures sanitaires d’urgence.
· Prennent toutes mesures de sécurité pour éviter les effractions dans leurs officines. Peuvent être amenés en cas de troubles à fermer leurs officines.

· Informent le Centre 15 de tous symptômes susceptibles d’être liés à la situation (la radioactivité atmosphérique, consommation d’aliments contaminés, des allergies à l’iode, des hyperthyroïdies…).
· Le syndicat des pharmaciens organise une permanence 24h/24 à la régulation médicale du Centre 15, aux côtés des médecins régulateurs hospitaliers et libéraux.
· Réservent strictement leurs éventuels propres stocks de comprimés d’iode en officine aux femmes enceintes, aux enfants de moins de 1 an, aux médecins libéraux et au personnel de l’officine.

· Oeuvrent de concert avec les maires pour l’organisation de la distribution et le conseil à la population, selon des modalités qui auront été étudiées à l’avance avec les mairies.
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	Les médecins libéraux 

Le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins


	· Affichent à la porte de leur cabinet les recommandations médicales en fonction de l’âge. 

· Prennent contact avec leurs patients qui sont traités pour la thyroïde ou ceux pour lesquels la prise d’iode est déconseillée.
· Maintiennent une possibilité de contact téléphonique à leur cabinet. Diffèrent les rendez-vous non urgents. Renforcent le filtrage des appels et la sélection des consultations. 

· Les médecins coordonnateurs des secteurs de permanence des soins définissent les adaptations nécessaires concernant l’organisation des astreintes au cours de l’événement.

· Informent le Centre 15 de tous symptômes susceptibles d’être liés à la situation (la radioactivité atmosphérique, consommation d’aliments contaminés, des allergies à l’iode, des hyperthyroïdies…).

· Sont informés que les pharmaciens réservent strictement leurs propres stocks en officine aux femmes enceintes, aux enfants de moins de 1 an, aux médecins libéraux et au personnel de l’officine.

· Des mesures appropriées doivent être prévues pour un recensement et une estimation de l'irradiation thyroïdienne des personnes contaminées ou susceptibles de l'être, en particulier les enfants et les femmes enceintes, en tenant compte de la prise effective d'iode stable ou non. Les enfants (tout particulièrement les nouveau-nés), les femmes enceintes ou allaitantes ayant pris de l'iodure de potassium doivent consulter un médecin dans des délais brefs.

· Le conseil départemental de l’ordre des médecins est en liaison directe avec le SAMU, le COD « distribution » et l’ARS. Il participe à la mobilisation éventuelle de renforts médicaux.
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	Le Service d’Aides Médicales d’Urgence (S.A.M.U.)

	· Met en place les mesures individuelles de protection pour son personnel.
· Se constitue préventivement en liaison avec la pharmacie interne du centre hospitalier un stock d’intervention. Ce stock lui permet d’intervenir immédiatement le cas échéant sans attendre un déclenchement national ou préfectoral, en cas d’accident localisé nécessitant la protection d’un petit nombre de personnes impliquées ainsi que les services publics assurant l’intervention. 

· Diffuse l'alerte auprès de ses services.
· Renforce ses effectifs dans le cadre du déclenchement du plan blanc hospitalier (notamment les permanenciers d’aide à la régulation médicale, avec augmentation du nombre de postes de travail informatiques). 

· Demande le renfort de médecins libéraux et pharmaciens à la régulation.  

· Assure  le suivi des indicateurs sur le serveur de l’ARS.
· Communique régulièrement au représentant de l’ARS en COD le bilan des victimes éventuelles. 
· Apporte une vigilance particulière à tous symptômes liés soit à la radioactivité atmosphérique, à la consommation d’aliments contaminés, à des allergies à l’iode ou à des hyperthyroïdies. Constitue l’interlocuteur des pharmaciens et des médecins de ville appelés à prendre en charge les patients. 
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	Les établissements de santé

	· Mettent en place les mesures individuelles de protection pour leur personnel.
· Diffusent l'alerte auprès de leurs services et déclenchent le plan blanc.
· Prennent toutes dispositions pour sécuriser l’accès à l’établissement avec le concours des forces de l’ordre si elles sont disponibles.
· Les plus importants reçoivent un stock de comprimés d’iode, ce qui leur permet de mettre en place les mesures individuelles de protection pour leur personnel et leurs patients. Les autres établissements reçoivent une dotation par la commune. 

· Assurent  le suivi des indicateurs sur le serveur de l’ARS.
· Apportent une vigilance particulière à tous symptômes liés soit à la radioactivité atmosphérique, à la consommation d’aliments contaminés, à des allergies à l’iode ou à des hyperthyroïdies. 

· Assurent une gestion rigoureuse de l’occupation des lits en accélérant les sorties (quand l’état de santé et les conditions sociales des patients le permettent), en suspendant ou différant les activités ne présentant pas un caractère d’urgence, en accueillant les urgences en service d’hospitalisation, et en augmentant la capacité de surveillance continue de leurs services de courte durée.
· la mise en place de manière graduée des différentes mesures précédemment citées avant de déclencher le plan blanc,

· la mise en œuvre de dispositions pour utiliser les chambres mortuaires ailleurs si celles des hôpitaux sont saturées,

· la mise en place de lits d'aval dans leur établissement ou dans un autre établissement,

· si les taux d’occupation des chambres mortuaires des établissements sont élevés, ils prennent des dispositions pour utiliser d’autres chambres mortuaires.

· Communiquent régulièrement à la cellule distribution du COD en préfecture le bilan de la distribution et de la tension hospitalière (indicateurs ayant atteint les seuils d’alerte). 
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	Les Associations de protection civile

	· Mettent en place les mesures individuelles de protection pour leur personnel.
· Concourent à la distribution des comprimés d’iode stable organisée par les communes : les bénévoles sont invités à se présenter spontanément, en uniforme, dans les mairies qui pourront les orienter selon les besoins.




Chapitre V

L’Après Crise
1° - L’information des médias : 
Les médias seront destinataires d’un communiqué les informant  de l’arrêt de la campagne de distribution de comprimés d’iode.

Ce communiqué reprendra les éléments ci-dessous concernant la pharmacovigilance en invitant les patients à signaler tout effet indésirable lié à la prise des comprimés d’iode stable. 

2° - La Pharmacovigilance et le defaut de qualité :

La pharmacovigilance est la surveillance des médicaments et la prévention du risque d’effet indésirable résultant de leur utilisation, que ce risque soit potentiel ou avéré.
En plus des professionnels de santé et des entreprises exploitant un médicament, principaux acteurs du système de signalement de pharmacovigilance, les patients sont désormais associés à la déclaration des effets indésirables faisant suite à l'utilisation d'un médicament. 
 Les patients ou leur représentant (dans le cas d’un enfant, les parents par exemple), les associations agréées que pourrait solliciter le patient peuvent déclarer les effets indésirables que le patient ou son entourage suspecte d’être liés à l’utilisation d’un ou plusieurs médicaments.
Au cas où la prise de comprimés d’iode donne lieu à des effets indésirables, une déclaration de pharmacovigilance sera à effectuer selon les modalités détaillées sur le site: 

 
http://www.afssaps.fr/Activites/Comment-signaler-ou-declarer/Effet-indesirable-lie-a-l-utilisation-d-un-medicament-Pharmacovigilance/(offset)/0
 
Un modèle du formulaire de déclaration d'effets indésirables de médicaments, par les patients ou associations de patients, est joint en annexe 10.
 
De la même manière, d’éventuels défauts de qualité de boites ou de comprimés d’iode sont à signaler selon les modalités indiquées sur le site :  
 
http://www.afssaps.fr/Activites/Comment-signaler-ou-declarer/Defaut-de-qualite-sur-un-medicament/(offset)/2
 
Enfin, tout information sur la pharmacovigilance pourra être obtenue sur le site du centre régional de pharmacovigilance (CRPV) pour le Poitou-Charentes basé à Poitiers :
http://www.centres-pharmacovigilance.net/poitiers/index.html
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PRÉFET DE LA CHARENTE

Préfecture

Cabinet du Préfet

Service Interministériel de Défense

et de Protection Civile

ARRÊTÉ  n°

portant réquisition de l’agence C.E.R.P. Bretagne Nord de Soyaux 

dans le cadre de la campagne de distribution de comprimés d’iode stable à la population
LA PRÉFÈTE DE LA CHARENTE

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la Santé publique et notamment ses articles R 5124-45, R 1333-80 et R 1333-81 ;

Vu le code de la défense et notamment le chapitre IV du titre III du livre II ;

Vu le code de général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 dite de modernisation de la sécurité civile ;

Vu la loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur ;

Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde ;

Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan Orsec ;

Vu le décret n° 2007-1273 du 27 août 2007 pris pour l’application de la loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur ;

Vu le décret  n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2009 portant homologation de la décision n° 2009-DC-0153 de l’Autorité de Sûreté Nucléaire du 18 août 2009 relative aux niveaux d’intervention en situation d’urgence radiologique ;

Vu la circulaire interministérielle n° DGS/DUS/DSC/2011/64 du 11 juillet 2011 relative au dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan particulier d’intervention (P.P.I.).

Vu l’avis du 7 octobre 1998 du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, section de la radioprotection, sur la prévention des conséquences d’une contamination du public par les isotopes radioactifs de l’iode au moyen d’iode stable ;

Vu l’avis du 7 décembre 2004 du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, section de la radioprotection, relatif à la protection des populations par l’iode stable en cas d’accident nucléaire ;
Vu la convention passée, le 29 juillet 2011, entre l’établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires (E.P.R.U.S.) et les entreprises exerçant l’activité de grossiste-répartiteur.
- Considérant les directives nationales en date du……………prescrivant la distribution de comprimés à la population ;

- Considérant le plan départemental de distribution de comprimés d’iode stable, du …… élaboré en application de la circulaire précitée du 11 juillet 2011, et notamment le schéma départemental des centres de distribution ainsi que le recensement départemental des ressources humaines mobilisables pour mettre en cette distribution ;

- Considérant la situation faisant suite à  ………. (citer l’événement : explosion, fuite à la centrale) ;

- Considérant l’impératif de protection de la santé publique et la nécessité de limiter les effets  de la radioactivité sur la population du département de la Charente ;
- Considérant la nécessité de mettre en place dans toutes les mairies du département des centres de distribution de comprimés d’iode ;

- Considérant que les moyens dont dispose l’Etat ne permettent pas à eux seuls de faire face à la situation sanitaire résultant de la présence de cette radioactivité et que la réquisition des grossistes-répartiteurs est donc indispensable pour assurer le fonctionnement des centres de distribution des comprimés ;

Vu l’urgence,

A R R Ê T E 

Article 1er :  Conformément à la convention passée entre l’E.P.R.U.S. et le CERP Bretagne Nord, il est prescrit à M. Frédéric BAJON, responsable de l’agence de Soyaux de la coopérative d’exploitation et de répartition pharmaceutique (C.E.R.P.) Bretagne-Nord, de se mettre à la disposition de l’autorité requérante,  le………….(date) pour faire procéder par sa société à la livraison de comprimés d’iode stable dans les trente-et-un centres de distribution selon les lieux et les modalités figurant dans le tableau ci-dessous :

	Ville de distribution
	Nombre de cartons

	Aigre
	6

	Angoulême
	82

	Aubeterre
	4

	Baignes
	6

	Barbezieux
	15

	Blanzac
	13

	Brossac
	3

	Chabanais
	11

	Chalais
	6

	Champagne
	3

	Châteauneuf
	12

	Cognac
	55

	Confolens
	16

	Gond Pontouvre
	30

	Hiersac
	19

	Jarnac
	20

	La Couronne
	38

	La Rochefoucauld
	30

	Mansle
	13

	Montbron
	9

	Montemboeuf
	5

	Montmoreau
	6

	Rouillac
	11

	Ruelle
	29

	Ruffec
	12

	Saint Amant
	14

	Saint Claud
	16

	Segonzac
	19

	Soyaux
	25

	Villebois
	11

	Villefagnan
	9

	
	

	Total
	548


Article 2 : Il est également demandé à M. Frédéric BAJON, de prendre toute disposition pour permettre au service interministériel de défense et de protection civile (S.I.D.P.C.) de la préfecture de la préfecture de pouvoir accéder et récupérer le stock de vingt mille comprimés constituant la réserve départementale.

Article 3 : En cas d’inexécution volontaire, par la personne dont les services sont requis, des obligations qui lui incombent en application du présent arrêté, le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il délègue peut, sur demande de l’autorité requérante, prononcer une astreinte dans les conditions prévues aux articles L. 911-6 à L. 911-8 du code de justice administrative.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Poitiers dans les deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : La sous-préfète directrice de cabinet du préfet de la Charente, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacune des personnes dont les services sont requis.

Angoulême, le

La Préfète,

ANNEXE 02
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PRÉFET DE LA CHARENTE

	URGENCE
	
	Nr Enregistrement
	
	Nbre de page
	1

	E X P É D I T E U R

NOM :         PRÉFET DE LA CHARENTE

SERVICE : S.I.D.P.C. 


Téléphone : 05 45 69 73 97                              Télécopie : 05 45 95 75 05

	D E S T I N A T A I R E S

	Destinataires pour action :

· Préfet de la Charente Cab
 

· Secrétaire général



· Sous-préfet COGNAC


· Sous-préfet CONFOLENS
 

· DDT 16




· Groupement Gendarmerie


· DDSP – CIC




· SDIS Charente – CTA


· ARS 16



· SAMU



· DMD




· DDCSPP



· DREAL                                     

· DASEN           
	Destinataires pour information :

· COGIC via CODZSSO

· Président du Conseil Général Charente


· METEO FRANCE COGNAC



· METEO FRANCE BORDEAUX

 

· E.R.D.F. – G.R.D.F.







	  Objet : Distribution à la population des comprimés d’iode

  Référence : Plan départemental Orsec « Iode ».
  Pièce jointe : Une

  Texte :   

Sur instruction nationale, j’ai déclenché ce jour, les mesures ORSEC de distribution de comprimés d’iode à la population.

Votre service doit donc se préparer à exécuter les missions qui lui incombent, conformément au plan départemental cité en référence.









A Angoulême, le 

                                                                                                         P/le Préfet et par délégation,

                       La sous-préfète,
     






            directrice de Cabinet,

                    Signé



  

 

	


ANNEXE 03
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PRÉFET DE LA CHARENTE

	URGENCE
	
	Nr Enregistrement
	
	Nbre de page
	1

	E X P É D I T E U R

NOM :         PRÉFET DE LA CHARENTE

SERVICE : S.I.D.P.C. 


Téléphone : 05 45 69 73 97                              Télécopie : 05 45 95 75 05

	D E S T I N A T A I R E S

	Destinataires pour action :

· Tous les maires du département 


	Destinataires pour information :

· Président du Conseil Général Charente


· Préfet de la Charente Cabinet
 

· Secrétaire général

                             

· Sous-préfet COGNAC


· Sous-préfet CONFOLENS
 



	  Objet : Distribution à la population des comprimés d’iode.
  Référence : Plan départemental Orsec « Iode » du   janvier 2012.
  Pièces jointes : - Rappel des consignes
                             - Message d’information pour la population.
  Texte :   

Sur instruction nationale, j’ai déclenché ce jour, les mesures ORSEC de distribution de comprimés d’iode à la population.

Il est demandé aux maires du département de se préparer à exécuter les missions qui leur incombent à savoir notamment :

· retirer, si nécessaire, au chef -lieu de canton les comprimés réservés à leur commune ;

· mobiliser leurs équipes ;

· activer les lieux de distribution conformément au plan cité en référence.

Il leur est également demandé de faire remonter à la préfecture (téléphone : 05 45 97 61 33) tout incident ou problème lié à cette distribution.      










A Angoulême, le 

                                                                                                        P/la Préfète et par délégation,

                       La sous-préfète,
     






            directrice de Cabinet,

                    Signé

        

	


ANNEXE 04
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                 PRÉFET DE LA CHARENTE
	MESURE ORSEC DISTRIBUTION 
DE COMPRIMES D’IODE


MESSAGE DE CONSIGNES POUR LES MAIRES 

Sur instruction nationale, j’ai déclenché la mesure ORSEC de distribution de comprimés d’iode  le …..
 Des fiches d’informations donnent des précisions sur le déroulement de cette campagne.

Je vous demande de bien vouloir déclencher votre plan communal de distribution et prendre toute mesure pour faciliter l’opération. Pour cela, il est nécessaire d’alerter votre personnel communal et les conseillers municipaux. 

Vous devez donc organiser une permanence, 24 heures sur 24 tant que cette distribution est en cours, destinée à recevoir les instructions de la préfecture, de manière à les relayer sans délai et en tant que de besoin auprès de la population de la commune, ou bien auprès des professionnels de santé de sa commune.
Il est évident que pendant cette période d’épreuve inhabituelle, vous devez veiller à faire respecter l’ordre public de manière à faciliter l’organisation mise en place.

Je vous remercie de bien vouloir tenir informé la cellule Distribution du COD de toute difficulté, en privilégiant l’envoi d’une télécopie au numéro suivant : 05 45 97 61 16                     

ANNEXE 05
MODÈLE DE MESSAGE D’ALERTE DIFFUSÉ AUX MEDIAS
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                                                  PRÉFET  DE  LA  CHARENTE 
	MESURE ORSEC 
DISTRIBUTION DE COMPRIMÉS D’IODE


A la demande des autorités gouvernementales, la Préfète de la CHARENTE a déclenché la mesure ORSEC de distribution de comprimés d’iode le          /           /            .

A la réception de ce message, les Maires des communes de la Charente doivent mettre en œuvre le plan communal de distribution de comprimés d’iode.
La population est appelée à suivre les consignes données dans leur commune et à se mettre à l’écoute de la radio ou de la télévision.

Les indications médicales sont ci-jointes
Signé : 

La Préfète
ANNEXE 06
COMMUNIQUÉ D’INFORMATION A  LA POPULATION

Un accident d’origine nucléaire s’est produit ce jour à XX h XX.
De l’avis des experts nationaux, il est souhaitable que la population soit protégée des rejets radioactifs par une prise d’iode destinée à saturer la glande thyroïde.

Toutefois, doivent être traités en priorité les bébés, les enfants, les adolescents, les jeunes adultes ainsi que les femmes enceintes.
Aussi, dans un premier temps, la distribution d’un traitement préventif –comprimé d’iode- est réservée à ces personnes.

C’est pourquoi, nous demandons qu’un seul adulte, membre de la famille de ces prioritaires, vienne retirer ces comprimés le plus rapidement possible (ou dans un délai de XX heures ) à (lieu indiqué par la mairie).
 Cette personne devra se présenter munie du livret de famille. 
Pour les jeunes scolarisés (écoles, collèges, lycées, université), en crèche, halte garderie ou en séjour de vacances, ils seront traités sur place par les équipes encadrantes.
Pour les personnes ne faisant pas partie des catégories prioritaires, une seconde distribution va être  organisée dans les douze prochaines heures. Il conviendra également que ces personnes se présentent à (lieu choisi par la mairie) pour recevoir ce traitement. 
Pour les personnes de plus de 60 ans ce traitement n’est pas recommandé.
Si vous êtes de passage, non inscrit ou encore si vous êtes loin de chez vous, rendez-vous à  la mairie la plus proche où le traitement vous sera remis.

Nous vous demandons, une fois que vous êtes allé chercher le traitement, de rentrer chez vous directement, de prendre immédiatement le traitement préventif  sur ordre du Préfet et d’écouter la station de radiophonie France Bleue (La Rochelle : 103.9 MHz, Limousin : 103.5 MHz)  ou la télévision grâce  auxquelles vous serez régulièrement tenu informé et d’autres consignes pourront éventuellement vous être données.

ANNEXE 07
CONSEIL SUPERIEUR D'HYGIENE PUBLIQUE DE FRANCE

SECTION DE LA RADIOPROTECTION

-:-:-:-

AVIS SUR LA PREVENTION DES CONSEQUENCES D'UNE CONTAMINATION

DU PUBLIC PAR LES ISOTOPES RADIOACTIFS DE L'IODE AU MOYEN D'IODE STABLE

(AVIS ADOPTE EN SEANCE DU 7 OCTOBRE 1998)

-:-:-:-
Le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France a été saisi par le Ministère chargé de la

Santé afin d'évaluer les éventuels problèmes d'ordre sanitaire posés par la distribution de comprimés d'iodure de potassium autour des installations nucléaires et dans l'ensemble des pharmacies françaises.

Le présent avis concerne la protection public, sans préjuger des mesures particulières prises par ailleurs au profit des professionnels ou qui pourraient être prises pour le personnel d'intervention en cas d'accident.

Le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France émet les recommandations suivantes :
1.- Le conseil supérieur d'hygiène publique de France prend acte de la distribution préalable aux populations, de comprimés d'iodure de potassium, à l'intérieur des périmètres définis par les Plans Particuliers d'Intervention concernant les installations nucléaires françaises, ainsi que de leur commercialisation en pharmacie, sur l'ensemble du territoire national. Le conseil est favorable à cette disposition qui permettrait, en cas de nécessité, la mise en oeuvre rapide d'une contre mesure efficace vis à vis du risque de dispersion aérienne d'iode radioactif.
2.- Le conseil insiste cependant sur l'importance des autres mesures de nature à limiter les conséquences d'une émission accidentelle de substances radioactives en général (dont l'iode) : confinement à l'intérieur des bâtiments, non consommation d'aliments ou de boissons contaminés ou susceptibles de l'être. Ces mesures pourraient utilement être rappelées sur la notice jointe aux comprimés.
3.- En cas de contamination atmosphérique imminente ou débutante par de l'iode radioactif, le conseil insiste sur l'importance de la prise d'iode stable, sur ordre préfectoral relayé par les autorités compétentes, pour les enfants, les femmes enceintes et les jeunes adultes pour lesquels il est impératif de prévenir le risque de cancer thyroïdien radio-induit. La prise doit être unique, elle ne devrait être renouvelée que sur ordre des mêmes autorités.

Des incertitudes demeurent sur les effets de l'iode stable sur le nouveau-né, en particulier prématuré. Le conseil insiste sur le fait que pour ces enfants, les avantages d'une radioprotection par l'iode stable l'emportent très largement sur les inconvénients. Toutefois il préconise que les efforts de recherche dans ce domaine, soient encouragés et soutenus.

Pour les adultes d'âge mûr et en particulier au-delà de 60 ans, l'absence de risque de cancer thyroïdien radioinduit et le risque réel d'hyperthyroïdie dont le diagnostic et le traitement peuvent être difficiles, conduisent le Conseil à ne pas recommander la prise d'iode stable par ces personnes.
4.- Compte tenu de la prévalence (1) élevée de la pathologie thyroïdienne, en particulier nodulaire, du caractère relatif de la plupart des contre-indications, et compte tenu des recommandations du paragraphe précédent, il ne semble pas réaliste de faire dépendre d'un avis médical en temps réel, une prise de médicament devant être effectuée dans un contexte d'urgence.
Afin que l'information préalable du public soit explicite et qu'il y ait réponse à ses interrogations au niveau individuel, le conseil recommande :
· que la posologie, les indications et les contre-indications de la prise d'iodure de potassium soient plus clairement indiquées sur la notice jointe aux comprimés ; ceci pourrait être fait lors du premier renouvellement des stocks après péremption, ou au plus tard à l'occasion du renouvellement de l'AMM ;
· qu'une information spécifique soit délivrée auprès des praticiens en exercice dans le cadre de la formation continue ; qu'elle le soit aussi dans les facultés de médecine et de pharmacie et plus généralement dans les établissements d'enseignement concernés par les problèmes de santé.
5.- En cas d'accident et de mise en oeuvre de la prise d'iode stable, le conseil recommande de plus:

· que des mesures appropriées soient prévues pour un recensement et une estimation de l'irradiation thyroïdienne des personnes contaminées ou susceptibles de l'être, en particulier les enfants et les femmes enceintes, en tenant compte de la prise effective d'iode stable ou non ;

· que les enfants (tout particulièrement les nouveaux nés), les femmes enceintes ou allaitantes ayant pris de l'iodure de potassium, consultent un médecin dans des délais brefs, afin de vérifier le bon fonctionnement de la thyroïde.
6.- Dans le cadre de cet avis, le conseil attire tout particulièrement l'attention des autorités sanitaires sur les conséquences négatives de la carence iodée relative qui prévaut dans certaines régions de France. Cette carence aurait pour conséquence d'accroître l'irradiation thyroïdienne en cas d'incorporation d'iode radioactif, elle rendrait plus probable la survenue des effets indésirables de la prise massive d'iode stable (hypothyroïdie du jeune enfant ou hyperthyroïdie de l'adulte). Elle est par ailleurs susceptible de majorer l'incidence de la pathologie thyroïdienne nodulaire qui pourrait compliquer la surveillance à long terme des personnes contaminées. Pour ces raisons, s'ajoutant à ses conséquences sanitaires et économiques en temps normal, le conseil estime que la carence iodée est un problème de santé publique significatif. Les sections, de la nutrition d'une part, et de l'eau d'autre part, du conseil Supérieur d'hygiène publique de France, s'associent à la section de la radioprotection pour cette dernière recommandation.

Avis du 7 décembre 2004 relatif à la protection des populations 
par l’iode stable en cas d’accident nucléaire

SECTION DE LA RADIOPROTECTION
Conseil supérieur d’hygiène publique de France (CSHPF)
En complément des avis en date du 7 octobre 1998 (cf. note 1) et du 15 décembre 1999 (cf. note 2), la section de la radioprotection du conseil supérieur d’hygiène publique de France désire préciser certains points relatifs à la protection des populations par l’iode stable en cas d’accident nucléaire concernant : 

- les indications, les contre-indications ; 

- la posologie ; 

- les modalités de surveillance. 

En ce qui concerne les indications, la section de radioprotection du CSHPF confirme les recommandations des deux avis cités ci-dessus. Il insiste sur l’utilité de la prophylaxie par l’iode stable pour les populations jeunes, d’âge inférieur à vingt ans. Les exceptionnels cas d’hyperthyroïdie induits par l’administration d’iode n’ont été décrits que chez des patients âgés de plus de quarante ans. Au-delà de cet âge, le risque de cancers thyroïdiens radio induits n’est pas démontré. En conséquence, au-delà de quarante ans, l’analyse du rapport risque/bénéfice ne plaide pas en faveur d’une administration systématique d’iode stable en cas de contamination par des isotopes radioactifs de l’iode. Concernant les contre-indications, la section de radioprotection du CSHPF rappelle qu’il n’existe pas de véritable allergie à l’iode sous forme d’iodure de potassium.

Par ailleurs, en dehors de quelques pathologies immunologiques préexistantes rarissimes, et dont les patients sont le plus souvent informés, il n’existe pas en l’état actuel de nos connaissances de contre-indication à l’administration d’iodure de potassium avant l’âge de vingt ans ou chez la femme enceinte. Une adaptation de la posologie est proposée pour tenir compte de la sensibilité de l’enfant de moins d’un mois et de son immaturité thyroïdienne.

	          AGE
	             IODURE
         de potassium
	          IODE
        élément

	0 à 1 mois
	16 mg
	12,5 mg

	1 mois à 3 ans
	32 mg
	25 mg

	3 ans à 12 ans
	65 mg
	50 mg

	Supérieur à 12 ans
	130 mg
	100 mg


En fonction de la cinétique de l’accident, une 2e prise peut se justifier. Il est cependant souhaitable d’en exclure la femme enceinte et l’enfant de moins d’un mois qui devront par conséquent faire l’objet d’une évacuation prioritaire. Pour le suivi des populations ayant bénéficié de cette prophylaxie, une surveillance clinique par le médecin traitant est recommandée. Pour le cas du nouveau-né, il est préconisé d’effectuer le dosage de TSH et de T4 libre, deux semaines après l’administration de l’iodure de potassium. Pour le cas de la femme enceinte et de l’enfant à naître, il est recommandé une surveillance échographique du fœtus jusqu’à la fin de la grossesse, puis un suivi du nouveau-né avec recherche de goitre et contrôle de la fonction thyroïdienne par le dosage de TSH et de T4 libre. 

La section de la radioprotection du conseil supérieur d’hygiène publique de France insiste sur l’importance de la logistique en cours de mise en place, pour la mise à disposition d’iode sur l’ensemble du territoire. Elle préconise un rapprochement avec les pays européens, notamment frontaliers de la France, afin d’harmoniser les politiques de prophylaxie iodée et de favoriser ainsi la mise en œuvre de celle-ci. Enfin, la section de la radioprotection du conseil supérieur d’hygiène publique de France recommande qu’un protocole d’évaluation épidémiologique soit établi par l’institut de veille sanitaire pour déterminer à l’avance les modalités de surveillance des populations ayant bénéficié de cette prophylaxie.

	Le président de la section de la radioprotection du Conseil supérieur d’hygiène publique de France,

A. Aurengo


NOTE (S) :

(1) Avis sur la prévention des conséquences d’une contamination du public par les isotopes radioactifs de l’iode au moyen de l’iode stable, BO 98/48 du 12 décembre 1998.

(2) Avis sur le seuil de dose prévisionnelle à la thyroïde devant conduire à la prise d’iode stable pour prévenir les conséquences thyroïdiennes d’une contamination du public par les isotopes radioactifs de l’iode, BO 2000/03 du 5 février 2000.

ANNEXE 08
Eléments d’information sur la prise d’iode stable
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L’iode selon l’âge et les priorités

· Les enfants, adolescents, jeunes adultes (moins de 20 ans) et femmes enceintes sont les plus vulnérables à l’iode radioactif

· Pour les adultes d'âge mûr et en particulier au-delà de soixante ans, l'absence de risque de cancer thyroïdien radio-induit et le risque réel d'hyperthyroïdie dont le diagnostic et le traitement peuvent être difficiles conduisent le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France à ne pas recommander la prise d'iode stable par ces personnes.

· Les comprimés ne sont refusés à aucune catégorie de personnes.
Source : Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France

Les autres actions de protection

http://www.risques.sante.fr
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ANNEXE 9
INFORMATION GÉNÉRALE SUR LA RADIOACTIVITÉ

Les rayonnements, les unités, les effets

Les différents types de rayonnements :

	Type
	Constitution
	Charge
	Masse
	Facteur de qualité
	Pénétration matière

	alpha
	2 protons +
2neutrons
	++
	8000
	20
	Arrêté par une feuille de papier

	beta
	Electron chargé + ou -
	+ ou -
	1
	1
	Arrêté par une feuille aluminium

	gamma
	rayonnement
	0
	0
	1
	Arrêté par le béton ou le plomb

	X
	rayonnement
	0
	0
	1
	Arrêté par le béton ou le plomb

	n
	1 neutron
	0
	2000
	10
	


Les unités :

Le facteur de qualité est utilisé pour convertir la dose absorbée en équivalent de dose.

	Source
	Matière
	Homme

	ACTIVITE
	DOSE ABSORBEE
	EQUIVALENT DE DOSE

	1 Ci = 37 10-9 Bq

Ci = Curie ; Bq = Becquerel
	1 Gray = 100 Rad = 1 Joule/kg


	1 Sievert = 100 REM



	1 Bq = 1 désintégration par seconde
	Energie absorbée par kg de matière
	1 Sievert = Facteur de qualité X dose absorbée


Les périodes de quelques radioéléments
	Elément radioactif
	Période radioactive
	Période effective

	Iode 131
	8 jours
	7.6 jours

	Cobalt 60
	5 ans
	10 jours

	Tritium
	12.3 ans
	12 jours

	Strontium 90
	28 ans
	16 ans

	Césium 137
	30 ans
	100 jours

	Carbone 14
	5700 ans
	10 jours

	Plutonium 239
	24 000 ans
	200 ans

	Potassium 40
	1.3 milliard d’années
	30 jours


La période radioactive est le temps nécessaire à la disparition de la moitié de sa masse (ou demi-vie)

La période effective est celle qui correspondant à la moitié de l’élimination de l’élément présent dans le corps humain.

Deux types d’irradiation :

Interne : par ingestion d’aliments contaminés ou par inhalation d’air ou de gaz

Externe : ensemble du corps exposé à un rayonnement.

ANNEXE 10

FORMULAIRE DE DÉCLARATION D’EFFET INDÉSIRABLE DU À UN MÉDICAMENT
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o Ce formulaire est destiné a recueillir des informations sur tout effet indésirable (c’est-a-dire toute manifestation nocive non voulue),
que vous suspectez d'étre lié a la prise d’'un médicament.

o |l est fortement recommandé de vous rapprocher du professionnel de santé qui a prescrit ou conseillé le médicament, ou encore de
celui qui a constaté I'effet indésirable, ceci pour I'informer de votre démarche et, le cas échéant, qu'il puisse confirmer I'effet
indésirable et vous conseiller sur la conduite a tenir.

o Pour que votre signalement puisse étre pris en compte, il est indispensable que soient indiqués au minimum le nom du médicament
suspecté, la nature de I'effet indésirable, ainsi que I'age, le sexe et le code postal de la personne ayant présenté ledit effet.

o Vous pouvez remplir cette fiche, vous-méme directement ou via une association de patients, et I'adresser au Centre Régional de
Pharmacovigilance (CRPV) dont vous dépendez géographiquement (coordonnées au verso).

o Afin que votre signalement puisse étre évalué au mieux, il est important d’y joindre toute copie de piece médicale se rapportant a
I'effet indésirable (résultats d’examens, compte rendu d’hospitalisation etc.).

o |l est important d’indiquer au verso de cette fiche les coordonnées du professionnel de santé, que le CRPV, s'il le juge utile, pourra
contacter pour obtenir des informations médicales complémentaires nécessaires au traitement de votre signalement.

MEDICAMENT SUSPECTE '

Mode d'utilisation i g Début W
Nom N° lot (voie nasale, application Resmgtlisne d’utilisation Pl ulieatan Motif de I'utilisation

sur la peau...) fjour (jimm/aa) (jjimm/aa)

AUTRE(S) MEDICAMENT(S) UTILISE(S) SIMULTANEMENT

1 : si vous utilisez d’autres médicaments, vous pouvez continuer la liste sur une feuille annexe

EFFET(S) INDESIRABLE(S)

Description de I'effet indésirable et de son évolution :

Date des 1°* symptémes de I'effet indésirable (jj/mm/aa) |__|__ | | | | || |

Délai d’apparition : aprés la 1% utilisation du produit suspecté :.......... minutes / heure(s) / jour(s) / mois / an(s)
(Barrer les mentions inutiles)
ou aprés la derniére utilisation :................... minutes / heure(s) / jour(s) / mois / an(s)
(Barrer les mentions inutiles)
Durée de l'effet indésirable :................... minutes / heure(s) / jour(s) / mois / an(s)
(Barrer les mentions inutiles)

Evolution : O Guérison Si oui, préciserladate : |__|__|__|_ | | | _|_| 0O Séquelles O Nonrétabli OAutre:...............

Conséquences sur la vie quotidienne (arrét de travail, impossibilité de sortir de chez soi,...) :
0 NON [ O 1 B o (=Tt PP

S'il s’agit d'un nouveau-né, le médicament a été pris :
O par le nouveau-né O par la mére durant la grossesse O par la mére lors de I'allaitement

PERSONNE AYANT PRESENTE L’EFFET INDESIRABLE

NOM & e e e e Prénom @..........cooiiiiiiieiiiiiee e e e

Date de naissance . |__|_ || | | | (ji/mm/aa) Age.|_|_|_|an(s) Sexe:OM OF





[image: image11.jpg]DECLARANT (si différent de la personne ayant présenté I'effet indésirable)

Nom :

Commune

CodePostal : |__|_| | | |

COORDONNEES DU MEDECIN QUI A CONSTATE L’EFFET INDESIRABLE, DU MEDECIN-TRAITANT DE LA
PERSONNE AYANT PRESENTE LEDIT EFFET OU DE TOUT AUTRE PROFESSIONNEL DE SANTE

Nom : ...

Adresse : .............coevinnnnn.
CodePostal : |__ | | | | |

Tel:|_ | |_|_|_|_|

g oul

.Prénom :.

[l Fax:| || ||| || ||

Qualification : 0 Généraliste [ Spécialiste (précisez) : ..................

Autorisez-vous I'Afssaps a prendre contact avec votre professionnel de santé ?

00 NON

O Autre professionnel de santé (précisez) : ....................

Coordonnées des Centres Régionaux de Pharmacovigilance :

Département de résidence

Adresse CRPV

Adresse e-mail

02, 60, 80

AMIENS : CRPV CHU Hépital Sud 80054 Amiens

pharmacovigilance@chu-amiens fr

49, 53,72

ANGERS : CRPV CHRU 4, rue Larrey 49033 Angers Cedex 1

pharmacovigilance@chu-angers.fr

25, 39, 70, 90

BESANCON : CRPV CHR 2, Place St-Jacques Bt L
25030 Besancon Cedex

pharmacovigilance@chu-besancon.fr

24, 33, 40, 47, 64, 97, 98

29, 56

BORDEAUX : CRPV Hépital Pellegrin 33076 Bordeaux Cedex
BREST : CRPV CHU Hopital de la Cavale Blanche
Bd Tanguy Prigent 29609 Brest Cedex

pharmacovigilance@pharmaco.u-bordeaux2.fr
crpv.brest@chu-brest.fr

14, 50, 61 CAEN : CRPV CHRU Avenue de la Cote de Nacre 14033 Caen | pharmacovigilance@chu-caen.fr
Cedex
03, 15, 43, 63 CLERMONT-FERRAND : CRPV CHU 58, rue Montalembert BP | pharmacovigilance@chu-clermontferrand.fr
69 63003 Clermont-Ferrand Cedex 1
21, 58,71, 89 DIJON : CRPV Péle des Pathologies lourdes-Vigilances pharmacovigilance@chu-dijon.fr
10, Bd Maréchal de Lattre de Tassigny BP 77908
21079 Dijon Cedex
38 GRENOBLE : CRPV CHRU BP 217 38043 Grenoble Cedex pharmacovigilance@chu-grenoble fr
59, 62 LILLE : CRPV CHRU Place de Verdun 59045 Lille Cedex crpv@chru-lille.fr
19, 23, 36, 87 LIMOGES : CRPV CHRU 2, av. Martin Luther King pharmacovigilance@chu-limoges.fr

87042 Limoges Cedex

01, 07, 26, 69, 73, 74

LYON : CRPV 162, av. Lacassagne Bt A 69424 Lyon Cedex 3

thierry.vial@chu-lyon fr

04, 2A, 2B, 13, 84

MARSEILLE : CRPV Hépital Salvator 249, Bd Ste-Marguerite
BP 51 13274 Marseille Cedex 9

marie-josephe.jean-pastor@ap-hm.fr

11, 30, 34, 48, 66

MONTPELLIER : CRPV Hépital Lapeyronie 371, av. du Doyen
G.Giraud 34295 Montpellier Cedex 5

pharmacovigilance@chu-montpellier.fr

54, 55, 57, 88 NANCY : CRPV Hépital Central 29, av. Maréchal de Lattre de crpv@chu-nancy.fr
Tassigny 54035 NANCY Cedex
44, 85 NANTES : CRPV CHR Hétel-Dieu 9, quai Moncousu pharmacovigilance@chu-nantes.fr

44093 Nantes Cedex 01

05, 06, 83, MONACO

NICE : CRPV Hopital de Cimiez 4, av. Reine Victoria
BP 1179 06003 Nice Cedex 1

pharmacovigilance@chu-nice.fr

75 (1, 14, 15, 16), 92

PARIS HEGP : CRPV HEGP 20-40, rue Leblanc 75908 Paris
Cedex 15

crpv.hegp@egp.aphp.fr

77,94

PARIS HENRI MONDOR : CRPV Hépital Henri Mondor 51, av.
Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 Créteil Cedex

pharmacovigilance.henri-mondor@hmn.aphp.fr

75(2, 9, 10, 17, 18, 19), 78, 95

PARIS FERNAND-WIDAL : CRPV Hopital Fernand Widal 200,
rue du faubourg St-Denis 75475 Paris Cedex 10

pharmacovigilance.fwd@lIrb.ap-hop-paris.fr

75 (5, 8, 13), 28

PARIS PITIE-SALPETRIERE : CRPV CHU Pitié-Salpétriere 47,
Bd de I'Hopital 75651 Paris Cedex 13

pharmaco.vigilance@psl.aphp.fr

75 (3, 4, 11, 12, 20), 93

PARIS SAINT-ANTOINE : CRPV CHU St-Antoine 184, rue du
faubourg St-Antoine 75571 Paris Cedex 12

michel.biour@chusa.jussieu.fr

75 (6, 7), 91 PARIS SAINT-VINCENT DE PAUL : CRPV Gpe Hospitalier pvigilance.bavoux@svp.ap-hop-paris.fr
Cochin — St-Vincent de Paul 82, av. Denfert Rochereau 75014
Paris

16,17, 79, 86 POITIERS : CRPV CHRU Pav.Le Blaye Secteur Nord N°6 BP pharmaco.clin@chu-poitiers.fr
577 86021 Poitiers Cedex

8,10, 51, 52 REIMS : CRPV Hopital Robert Debré Av. du Général Koenig pharmacovigilance@chu-reims.fr
51092 Reims Cedex

22,35 RENNES : CRPV CHRU 2, rue Henri Le Guilloux pharmacovigilance@chu-rennes.fr
35033 Rennes Cedex 9

27,76 ROUEN : CRPV CHU Hépital Charles Nicolle pharmacovigilance@chu-rouen.fr
76031 Rouen Cedex

42 SAINT-ETIENNE : CRPV CHU Hopital Nord Bt A Niv.0 pharmacovigilance@chu-st-etienne.fr
42055 Saint-Etienne Cedex 02

67, 68 STRASBOURG : CRPV Hépital Civil 1, place de I'Hopital BP pharmacovigilance@chru-strasbourg.fr

426
67091 Strasbourg Cedex

9, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82

TOULOUSE : CRPV CHU Faculté de Médecine 37, allées Jules
Guesde 31000 Toulouse

pharmacovigilance.toulouse@cict.fr

18, 37, 41, 45

TOURS : CRPV CHRU 2, Bd Tonnellé 37044 Tours Cedex 09

crpv@chu-tours.fr

NB : Le signale ment que vous e ffectuez a I'aide de cette fiche ne peut en aucun cas se substituer a une consultat ion médicale. En
cas de doute su rles s ymptdmes ressentis, leur évolution ou simple ment pour avoir plus d’informations, il faut en parlera  votre
médecin. Le signalement n'a pas pour objecti f d’obtenir une rép aration des conséquences de I'effet indés irable, mais de contribuer a
la surveillance des risques liés aux médicaments. Pour en savoir plus sur le systéme national de pharmacovigilance, consultez le site
www.afssaps.fr, rubrique « Activités », sous-rubrique « Pharmacovigilance ».




ANNEXE 11
COORDONNÉES DU GROSSISTE REPARTITEUR

SOCIÉTÉ : Coopérative d’Exploitation et de Répartition Pharmaceutique (C.E.R.P.) Bretagne Nord

Adresse :  Zone artisanale de la Croix Blanche

                  Rue d’Epagnac

                   16800  SOYAUX

Téléphone : 05 45 94 42 89

Télécopieur : 05 45 94 42 83

Responsable : M. Frédéric BAJON

Téléphone portable :

Fournisseur : AEXXDIS Sud Ouest

STOCK  détenu :


Lot : L096X3


Quantité : 300 000 comprimés  en trois palettes


Réserve départementale : 20 000 comprimés


Réserve établissements de santé : 6 000 comprimés


Disponibilité : 273 990 comprimés

ANNEXE 12
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PRÉFET DE LA CHARENTE

ARRÊTÉ  n°

portant réquisition de services dans le cadre de la campagne

 de distribution à la population de comprimés d’iode stable

LA PRÉFÈTE DE LA CHARENTE

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la Santé publique et notamment ses articles R 5124-45, R 1333-80 et R 1333-81 ;

Vu le code de la défense et notamment le chapitre IV du titre III du livre II ;

Vu le code de général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 dite de modernisation de la sécurité civile ;

Vu la loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur ;

Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde ;

Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan Orsec ;

Vu le décret n° 2007-1273 du 27 août 2007 pris pour l’application de la loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur ;

Vu le décret  n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2009 portant homologation de la décision n° 2009-DC-0153 de l’Autorité de Sûreté Nucléaire du 18 août 2009 relative aux niveaux d’intervention en situation d’urgence radiologique ;

Vu la circulaire interministérielle n° DGS/DUS/DSC/2011/64 du 11 juillet 2011 relative au dispositif de stockage et de distribution des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan particulier d’intervention (P.P.I.).

Vu l’avis du 7 octobre 1998 du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, section de la radioprotection, sur la prévention des conséquences d’une contamination du public par les isotopes radioactifs de l’iode au moyen d’iode stable ;

Vu l’avis du 7 décembre 2004 du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, section de la radioprotection, relatif à la protection des populations par l’iode stable en cas d’accident nucléaire ;

- Considérant les directives nationales en date du……………prescrivant la distribution de comprimés à la population ;

- Considérant le plan départemental de distribution de comprimés d’iode stable, élaboré en application de la circulaire précitée du 11 juillet 2011, et notamment le schéma départemental des centres de distribution ainsi que le recensement départemental des ressources humaines mobilisables pour mettre en cette distribution ;

- Considérant la situation faisant suite à  ……….. (citer l’événement) ;

- Considérant l’impératif de protection de la santé publique et la nécessité de limiter les effets  de la radioactivité sur la population du département de la Charente ;

- Considérant la nécessité de mettre en place dans toutes les mairies du département des centres de distribution de comprimés d’iode ;

- Considérant que les moyens dont dispose l’Etat ne permettent pas à eux seuls de faire face à la situation sanitaire résultant de la présence de cette radioactivité et que la réquisition de(s)………… (ex : des services de professionnels de santé) est donc nécessaire pour assurer le fonctionnement des centres de distribution des comprimés ; 
Vu l’urgence,

A R R Ê T E 

Article 1er : Pour la desserte des  centres de distribution de comprimés d’iode stable à la population,

- Il est prescrit à 

de se mettre à disposition de l’autorité requérante, le…………. (date)   à …………….. (lieu) ;

en qualité de…………… (profession)              , pour……………… (mission). 

Article 2 : En cas d’inexécution volontaire, par la personne dont les services sont requis, des obligations qui lui incombent en application du présent arrêté, le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il délègue peut, sur demande de l’autorité requérante, prononcer une astreinte dans les conditions prévues aux articles L. 911-6 à L. 911-8 du code de justice administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Poitiers dans les deux mois à compter de sa notification.

Article 6 : La sous-préfète directrice de cabinet du préfet de la Charente, est chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacune des personnes dont les services sont requis.

Angoulême, le

La Préfète,

ANNEXE 13
TABLEAU DE RÉPARTITION DES CARTONS DE COMPRIMÉS

PAR CHEF-LIEU DE CANTON

	Canton
	Ville de distribution
	Nombre de communes
	Population totale

au 1er janvier 2012
	Nb. de cartons

	Aigre
	Aigre
	15
	4 774
	6

	Angoulême Est
	Angoulême
	1
	42 242
	82

	Angoulême Nord
	
	
	
	

	Angoulême Sud
	
	
	
	

	Aubeterre
	Aubeterre
	11
	3 314
	4

	Baignes
	Baignes
	8
	4 257
	6

	Barbezieux
	Barbezieux
	17
	9 878
	15

	Blanzac
	Blanzac
	17
	8 169
	13

	Brossac
	Brossac
	12
	2 322
	3

	Chabanais
	Chabanais
	11
	8 064
	11

	Chalais
	Chalais
	13
	4 536
	6

	Champagne
	Champagne
	8
	2 634
	3

	Châteauneuf
	Châteauneuf
	15
	7 979
	12

	Cognac Nord
	Cognac
	14
	34 639
	55

	Cognac Sud
	
	
	
	

	Confolens Nord
	Confolens
	18
	11 250
	16

	Confolens Sud
	
	
	
	

	Gond Pontouvre
	Gond Pontouvre
	4
	19 388
	30

	Hiersac
	Hiersac
	13
	12 007
	19

	Jarnac
	Jarnac
	14
	12 783
	20

	La Couronne
	La Couronne
	7
	23 966
	38

	La Rochefoucauld
	La Rochefoucauld
	16
	18 943
	30

	Mansle
	Mansle
	26
	8 906
	13

	Montbron
	Montbron
	14
	7 030
	9

	Montemboeuf
	Montemboeuf
	12
	3 898
	5

	Montmoreau
	Montmoreau
	14
	4 705
	6

	Rouillac
	Rouillac
	16
	7 507
	11

	Ruelle
	Ruelle
	5
	19 109
	29

	Ruffec
	Ruffec
	15
	8 745
	12

	Saint Amant
	Saint Amant
	16
	8 991
	14

	Saint Claud
	Saint Claud
	14
	11 505
	16

	Segonzac
	Segonzac
	16
	12 253
	19

	Soyaux
	Soyaux
	5
	14 878
	25

	Villebois
	Villebois
	17
	7 579
	11

	Villefagnan
	Villefagnan
	20
	5 767
	9

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Total
	404
	351 563
	548

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


ANNEXE 14
TABLEAU DÉTAILLÉ DE RÉPARTITION 
DES BOITES DE COMPRIMÉS

PAR COMMUNES D’UN MÊME CANTON
	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	 Nombre de boites réservées aux prioritaires 
	 Nombre total de boites livrées 
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	Aigre
	16005
	Aigre
	1 087
	                     28 
	              58 
	6
	oui
	 

	Aigre
	16027
	Barbezières
	121
	                       4 
	                9 
	 
	 
	 

	Aigre
	16042
	Bessé
	149
	                       5 
	                9 
	 
	 
	 

	Aigre
	16083
	Charmé
	373
	                     11 
	              25 
	 
	 
	 

	Aigre
	16122
	Ébréon
	155
	                       4 
	              -   
	 
	 
	La commune d'Ebréon ira percevoir son lot de 10 boites à la mairie de Souvigné (Canton de Villefagnan)

	Aigre
	16144
	Fouqueure
	440
	                     15 
	              33 
	 
	 
	 

	Aigre
	16155
	Les Gours
	126
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	Aigre
	16185
	Ligné
	167
	                       6 
	              12 
	 
	 
	 

	Aigre
	16194
	Lupsault
	124
	                       3 
	                6 
	 
	 
	 

	Aigre
	16248
	Oradour
	201
	                       5 
	              12 
	 
	 
	 

	Aigre
	16275
	Ranville-Breuillaud
	180
	                       6 
	              12 
	 
	 
	 

	Aigre
	16317
	Saint-Fraigne
	459
	                     18 
	              34 
	 
	 
	 

	Aigre
	16390
	Tusson
	274
	                       9 
	              20 
	 
	 
	 

	Aigre
	16397
	Verdille
	352
	                     11 
	              23 
	 
	 
	 

	Aigre
	16411
	Villejésus
	566
	                     18 
	              39 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          4 774 
	                    147 
	            300 
	                6 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	 Nombre de boites réservées aux prioritaires 
	 Nombre total de boites livrées 
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	Angoulême
	16015
	Angoulême
	42 242
	                 1 512 
	         4 100 
	82
	oui
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        42 242 
	                 1 512 
	         4 100 
	              82 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	AUBETERRE

SUR DRONNE
	16020
	Aubeterre-sur-Dronne
	419
	                       9 
	              22 
	4
	oui
	 

	
	16037
	Bellon
	167
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16049
	Bonnes
	368
	                       9 
	              20 
	 
	 
	 

	
	16130
	Les Essards
	207
	                       6 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16180
	Laprade
	225
	                       7 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16227
	Montignac-le-Coq
	133
	                       6 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16240
	Nabinaud
	76
	                       2 
	                5 
	 
	 
	 

	
	16260
	Pillac
	253
	                       6 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16284
	Rouffiac
	114
	                       4 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16347
	Saint-Romain
	541
	                     16 
	              38 
	 
	 
	 

	
	16350
	Saint-Séverin
	811
	                     21 
	              49 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          3 314 
	                     91 
	            200 
	                4 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	BAIGNES
SAINTE

RADEGONDE
	16025
	Baignes-Sainte-Radegonde
	1 315
	                     42 
	              91 
	6
	oui
	 

	
	16053
	Bors (Canton de Baignes-Sainte-Radegonde)
	134
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16079
	Chantillac
	281
	                       6 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16105
	Condéon
	559
	                     20 
	              42 
	 
	 
	 

	
	16179
	Lamérac
	195
	                       6 
	              16 
	 
	 
	 

	
	16276
	Reignac
	658
	                     19 
	              48 
	 
	 
	 

	
	16380
	Le Tâtre
	347
	                     11 
	              30 
	 
	 
	 

	
	16384
	Touvérac
	768
	                     19 
	              44 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          4 257 
	                    128 
	            300 
	                6 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	BARBEZIEUX

SAINT HILAIRE
	16014
	Angeduc
	117
	                       3 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16028
	Barbezieux-Saint-Hilaire
	4 727
	                    155 
	            336 
	15
	oui
	 

	
	16030
	Barret
	899
	                     24 
	              63 
	 
	 
	 

	
	16040
	Berneuil
	336
	                     11 
	              43 
	 
	 
	La commune de Berneuil gardera à la disposition de la commune de Passirac (Canton de Brossac), un lot de 22 boites

	
	16062
	Brie-sous-Barbezieux
	116
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	16074
	Challignac
	299
	                       9 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16160
	Guimps
	481
	                     14 
	              31 
	 
	 
	 

	
	16176
	Lachaise
	290
	                     11 
	              24 
	 
	 
	 

	
	16177
	Ladiville
	120
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16178
	Lagarde-sur-le-Né
	187
	                       7 
	              15 
	 
	 
	 

	
	16224
	Montchaude
	523
	                     17 
	              42 
	 
	 
	 

	
	16301
	Saint-Aulais-la-Chapelle
	228
	                       7 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16303
	Saint-Bonnet
	376
	                     12 
	              27 
	 
	 
	 

	
	16338
	Saint-Médard
	279
	                     11 
	              24 
	 
	 
	 

	
	16342
	Saint-Palais-du-Né
	277
	                     10 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16360
	Salles-de-Barbezieux
	443
	                     21 
	              41 
	 
	 
	 

	
	16405
	Vignolles
	180
	                       8 
	              16 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          9 878 
	                    329 
	            750 
	              15 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	BLANZAC
	16021
	Aubeville
	146
	                       5 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16036
	Bécheresse
	261
	                       9 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16041
	Bessac
	109
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	16046
	Blanzac-Porcheresse
	842
	                     29 
	              66 
	13
	oui
	 

	
	16072
	Chadurie
	524
	                     20 
	              45 
	 
	 
	 

	
	16075
	Champagne-Vigny
	215
	                       6 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16101
	Claix
	917
	                     31 
	              78 
	 
	 
	 

	
	16115
	Cressac-Saint-Genis
	146
	                       7 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16133
	Étriac
	192
	                       7 
	              17 
	 
	 
	 

	
	16175
	Jurignac
	525
	                     17 
	              41 
	 
	 
	 

	
	16201
	Mainfonds
	181
	                       5 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16236
	Mouthiers-sur-Boëme
	2 462
	                     84 
	            191 
	 
	 
	 

	
	16257
	Péreuil
	402
	                       9 
	              22 
	 
	 
	 

	
	16258
	Pérignac
	519
	                     19 
	              41 
	 
	 
	 

	
	16263
	Plassac-Rouffiac
	353
	                     13 
	              31 
	 
	 
	 

	
	16332
	Saint-Léger
	108
	                       3 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16420
	Voulgézac
	267
	                     11 
	              24 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          8 169 
	                    279 
	            650 
	              13 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	BROSSAC
	16048
	Boisbreteau
	124
	                       3 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16066
	Brossac
	521
	                     13 
	              30 
	3
	oui
	 

	
	16091
	Châtignac
	214
	                       8 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16099
	Chillac
	213
	                       7 
	              17 
	 
	 
	 

	
	16161
	Guizengeard
	157
	                       6 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16251
	Oriolles
	256
	                       9 
	              20 
	 
	 
	 

	
	16256
	Passirac
	252
	                     11 
	              -   
	 
	 
	La commune de Passirac ira percevoir son lot de 22 boites à la mairie de Berneuil (canton de de Barbezieux)

	
	16315
	Saint-Félix
	115
	                       3 
	                6 
	 
	 
	 

	
	16331
	Saint-Laurent-des-Combes
	96
	                       3 
	                6 
	 
	 
	 

	
	16354
	Sainte-Souline
	126
	                       5 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16357
	Saint-Vallier
	148
	                       5 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16365
	Sauvignac
	100
	                       5 
	              10 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          2 322 
	                     78 
	            150 
	                3 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	CHABANAIS
	16070
	Chabanais
	1 874
	                     56 
	            121 
	11
	oui
	 

	
	16071
	Chabrac
	546
	                     15 
	              39 
	 
	 
	 

	
	16086
	Chassenon
	887
	                     25 
	              55 
	 
	 
	 

	
	16100
	Chirac
	723
	                     24 
	              49 
	 
	 
	 

	
	16132
	Étagnac
	990
	                     27 
	              72 
	 
	 
	 

	
	16134
	Exideuil
	1 092
	                     34 
	              77 
	 
	 
	 

	
	16259
	La Péruse
	507
	                     17 
	              39 
	 
	 
	 

	
	16270
	Pressignac
	424
	                       8 
	              20 
	 
	 
	 

	
	16345
	Saint-Quentin-sur-Charente
	220
	                       9 
	              16 
	 
	 
	 

	
	16363
	Saulgond
	522
	                     18 
	              42 
	 
	 
	 

	
	16376
	Suris
	279
	                     10 
	              20 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          8 064 
	                    243 
	            550 
	              11 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	CHALAIS
	16029
	Bardenac
	248
	                     11 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16034
	Bazac
	164
	                       6 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16063
	Brie-sous-Chalais
	164
	                       6 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16073
	Chalais
	1 858
	                     49 
	            112 
	6
	oui
	 

	
	16112
	Courlac
	66
	                       2 
	                4 
	 
	 
	 

	
	16117
	Curac
	124
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	16215
	Médillac
	152
	                       4 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16222
	Montboyer
	405
	                     12 
	              24 
	 
	 
	 

	
	16252
	Orival
	155
	                       5 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16279
	Rioux-Martin
	230
	                       6 
	              15 
	 
	 
	 

	
	16302
	Saint-Avit
	186
	                       7 
	              15 
	 
	 
	 

	
	16346
	Saint-Quentin-de-Chalais
	276
	                     11 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16424
	Yviers
	508
	                     13 
	              36 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          4 536 
	                    136 
	            300 
	                6 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	CHAMPAGNE

MOUTON
	16007
	Alloue
	527
	                     13 
	              33 
	 
	 
	 

	
	16038
	Benest
	356
	                     10 
	              17 
	 
	 
	 

	
	16054
	Le Bouchage
	167
	                       4 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16076
	Champagne-Mouton
	970
	                     26 
	              50 
	3
	oui
	La commune de Champagne-Mouton ira percevoir un lot supplémentaire de 06 boites auprès de la mairie de Vieux-Ruffec (Canton de Ruffec)

	
	16087
	Chassiecq
	167
	                       4 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16310
	Saint-Coutant
	215
	                       5 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16389
	Turgon
	93
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	16403
	Le Vieux-Cérier
	139
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          2 634 
	                     70 
	            150 
	                3 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	CHÂTEAUNEUF

SUR

CHARENTE
	16013
	Angeac-Charente
	370
	                     13 
	              24 
	 
	 
	 

	
	16045
	Birac
	305
	                     10 
	              29 
	 
	 
	 

	
	16050
	Bonneuil
	261
	                       9 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16057
	Bouteville
	335
	                     10 
	              26 
	 
	 
	 

	
	16090
	Châteauneuf-sur-Charente
	3 423
	                     98 
	            242 
	12
	oui
	 

	
	16129
	Éraville
	198
	                       6 
	              15 
	 
	 
	 

	
	16204
	Malaville
	423
	                     14 
	              35 
	 
	 
	 

	
	16233
	Mosnac
	475
	                     19 
	              41 
	 
	 
	 

	
	16247
	Nonaville
	197
	                       7 
	              16 
	 
	 
	 

	
	16297
	Graves-Saint-Amant
	330
	                     12 
	              22 
	 
	 
	 

	
	16351
	Saint-Simeux
	565
	                     20 
	              48 
	 
	 
	 

	
	16352
	Saint-Simon
	206
	                       5 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16386
	Touzac
	444
	                     16 
	              34 
	 
	 
	 

	
	16402
	Vibrac
	314
	                     10 
	              28 
	 
	 
	 

	
	16417
	Viville
	133
	                       4 
	                9 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          7 979 
	                    253 
	            600 
	              12 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	COGNAC
	16018
	Ars
	716
	                     26 
	              53 
	 
	 
	 

	
	16058
	Boutiers-Saint-Trojan
	1 356
	                     46 
	              96 
	 
	 
	 

	
	16060
	Bréville
	520
	                     17 
	              39 
	 
	 
	 

	
	16089
	Châteaubernard
	3 875
	                    115 
	            279 
	 
	 
	 

	
	16097
	Cherves-Richemont
	2 411
	                     84 
	            171 
	 
	 
	 

	
	16102
	Cognac
	18 729
	                    638 
	         1 590 
	55
	oui
	 

	
	16152
	Gimeux
	723
	                     24 
	              51 
	 
	 
	 

	
	16169
	Javrezac
	636
	                     22 
	              46 
	 
	 
	 

	
	16193
	Louzac-Saint-André
	1 047
	                     40 
	              86 
	 
	 
	 

	
	16217
	Merpins
	1 018
	                     34 
	              68 
	 
	 
	 

	
	16218
	Mesnac
	388
	                     17 
	              37 
	 
	 
	 

	
	16304
	Saint-Brice
	1 063
	                     39 
	              71 
	 
	 
	 

	
	16330
	Saint-Laurent-de-Cognac
	882
	                     26 
	              60 
	 
	 
	 

	
	16355
	Saint-Sulpice-de-Cognac
	1 275
	                     46 
	            103 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        34 639 
	                 1 174 
	         2 750 
	              55 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	CONFOLENS
	16001
	Abzac
	504
	                     14 
	              32 
	 
	 
	 

	
	16009
	Ambernac
	405
	                     13 
	              29 
	 
	 
	 

	
	16016
	Ansac-sur-Vienne
	823
	                     27 
	              56 
	 
	 
	 

	
	16064
	Brigueuil
	1 050
	                     35 
	              84 
	 
	 
	 

	
	16065
	Brillac
	641
	                     18 
	              40 
	 
	 
	 

	
	16106
	Confolens
	2 799
	                     84 
	            195 
	16
	oui
	 

	
	16128
	Épenède
	208
	                       5 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16131
	Esse
	484
	                     14 
	              35 
	 
	 
	 

	
	16164
	Hiesse
	251
	                       8 
	              15 
	 
	 
	 

	
	16181
	Lessac
	588
	                     20 
	              45 
	 
	 
	 

	
	16182
	Lesterps
	481
	                     17 
	              32 
	 
	 
	 

	
	16205
	Manot
	591
	                     22 
	              47 
	 
	 
	 

	
	16231
	Montrollet
	296
	                       8 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16249
	Oradour-Fanais
	375
	                     12 
	              29 
	 
	 
	 

	
	16264
	Pleuville
	387
	                     10 
	              24 
	 
	 
	 

	
	16306
	Saint-Christophe
	319
	                       9 
	              20 
	 
	 
	 

	
	16322
	Saint-Germain-de-Confolens
	93
	                       3 
	                7 
	 
	 
	 

	
	16337
	Saint-Maurice-des-Lions
	955
	                     33 
	              75 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        11 250 
	                    352 
	            800 
	              16 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	GOND PONTOUVRE
	16026
	Balzac
	1 284
	                     39 
	              94 
	 
	 
	 

	
	16078
	Champniers
	5 156
	                    174 
	            396 
	 
	 
	 

	
	16154
	Gond-Pontouvre
	5 970
	                    184 
	            474 
	30
	oui
	 

	
	16358
	Saint-Yrieix-sur-Charente
	6 978
	                    234 
	            536 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        19 388 
	                    631 
	         1 500 
	              30 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	HIERSAC
	16019
	Asnières-sur-Nouère
	1 132
	                     39 
	              91 
	 
	 
	 

	
	16077
	Champmillon
	524
	                     22 
	              49 
	 
	 
	 

	
	16121
	Douzat
	418
	                     13 
	              35 
	 
	 
	 

	
	16123
	Échallat
	476
	                     18 
	              37 
	 
	 
	 

	
	16163
	Hiersac
	1 085
	                     36 
	              86 
	19
	oui
	 

	
	16187
	Linars
	2 069
	                     69 
	            137 
	 
	 
	 

	
	16234
	Moulidars
	736
	                     28 
	              67 
	 
	 
	 

	
	16298
	Saint-Amant-de-Nouère
	408
	                     13 
	              30 
	 
	 
	 

	
	16320
	Saint-Genis-d'Hiersac
	875
	                     29 
	              70 
	 
	 
	 

	
	16348
	Saint-Saturnin
	1 315
	                     55 
	            110 
	 
	 
	 

	
	16370
	Sireuil
	1 189
	                     38 
	              96 
	 
	 
	 

	
	16388
	Trois-Palis
	800
	                     30 
	              62 
	 
	 
	 

	
	16415
	Vindelle
	980
	                     34 
	              80 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        12 007 
	                    424 
	            950 
	              19 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	JARNAC
	16032
	Bassac
	555
	                     22 
	              52 
	 
	 
	 

	
	16088
	Chassors
	1 127
	                     41 
	              87 
	 
	 
	 

	
	16139
	Fleurac
	237
	                       4 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16145
	Foussignac
	613
	                     20 
	              53 
	 
	 
	 

	
	16165
	Houlette
	389
	                     17 
	              38 
	 
	 
	 

	
	16167
	Jarnac
	4 467
	                    138 
	            325 
	20
	oui
	 

	
	16174
	Julienne
	447
	                     16 
	              37 
	 
	 
	 

	
	16216
	Mérignac
	698
	                     21 
	              52 
	 
	 
	 

	
	16220
	Les Métairies
	594
	                     21 
	              46 
	 
	 
	 

	
	16243
	Nercillac
	1 032
	                     33 
	              74 
	 
	 
	 

	
	16277
	Réparsac
	621
	                     22 
	              54 
	 
	 
	 

	
	16349
	Sainte-Sévère
	537
	                     19 
	              40 
	 
	 
	 

	
	16369
	Sigogne
	1 005
	                     38 
	              84 
	 
	 
	 

	
	16387
	Triac-Lautrait
	461
	                     24 
	              45 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        12 783 
	                    436 
	         1 000 
	              20 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	LA COURONNE
	16113
	La Couronne
	6 995
	                    262 
	            623 
	38
	oui
	 

	
	16138
	Fléac
	3 589
	                    128 
	            269 
	 
	 
	 

	
	16244
	Nersac
	2 370
	                     82 
	            190 
	 
	 
	 

	
	16271
	Puymoyen
	2 417
	                     82 
	            150 
	 
	 
	 

	
	16287
	Roullet-Saint-Estèphe
	3 856
	                    138 
	            313 
	 
	 
	 

	
	16341
	Saint-Michel
	3 133
	                     82 
	            235 
	 
	 
	 

	
	16418
	Voeuil-et-Giget
	1 606
	                     59 
	            120 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        23 966 
	                    833 
	         1 900 
	              38 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	LA ROCHEFOUCAULD
	16003
	Agris
	823
	                     29 
	              68 
	 
	 
	 

	
	16061
	Brie
	3 878
	                    144 
	            363 
	 
	 
	 

	
	16067
	Bunzac
	473
	                     17 
	              43 
	 
	 
	 

	
	16093
	Chazelles
	1 511
	                     54 
	            122 
	 
	 
	 

	
	16107
	Coulgens
	482
	                     17 
	              46 
	 
	 
	 

	
	16168
	Jauldes
	740
	                     24 
	              55 
	 
	 
	 

	
	16209
	Marillac-le-Franc
	739
	                     22 
	              54 
	 
	 
	 

	
	16269
	Pranzac
	925
	                     30 
	              71 
	 
	 
	 

	
	16274
	Rancogne
	380
	                     12 
	              33 
	 
	 
	 

	
	16280
	Rivières
	1 847
	                     53 
	            114 
	 
	 
	 

	
	16281
	La Rochefoucauld
	3 106
	                     77 
	            198 
	30
	oui
	 

	
	16282
	La Rochette
	556
	                     21 
	              48 
	 
	 
	 

	
	16344
	Saint-Projet-Saint-Constant
	1 152
	                     41 
	              92 
	 
	 
	 

	
	16379
	Taponnat-Fleurignac
	1 466
	                     54 
	            125 
	 
	 
	 

	
	16406
	Vilhonneur
	350
	                     12 
	              28 
	 
	 
	 

	
	16425
	Yvrac-et-Malleyrand
	515
	                     18 
	              40 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        18 943 
	                    625 
	         1 500 
	              30 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Chazelles

	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	MANSLE
	16023
	Aunac
	353
	                     11 
	              26 
	 
	 
	 

	
	16033
	Bayers
	132
	                       4 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16068
	Cellefrouin
	551
	                     17 
	              35 
	 
	 
	 

	
	16069
	Cellettes
	440
	                     18 
	              39 
	 
	 
	 

	
	16094
	Chenommet
	151
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16095
	Chenon
	154
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	16140
	Fontclaireau
	387
	                     15 
	              31 
	 
	 
	 

	
	16141
	Fontenille
	337
	                     10 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16173
	Juillé
	181
	                       5 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16184
	Lichères
	85
	                       2 
	                7 
	 
	 
	 

	
	16191
	Lonnes
	167
	                       4 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16196
	Luxé
	796
	                     20 
	              53 
	 
	 
	 

	
	16206
	Mansle
	1 543
	                     43 
	            111 
	13
	oui
	 

	
	16237
	Mouton
	231
	                       6 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16238
	Moutonneau
	102
	                       3 
	                6 
	 
	 
	 

	
	16272
	Puyréaux
	471
	                     16 
	              40 
	 
	 
	 

	
	16296
	Saint-Amant-de-Bonnieure
	345
	                     10 
	              25 
	 
	 
	 

	
	16300
	Saint-Angeau
	688
	                     20 
	              50 
	 
	 
	 

	
	16307
	Saint-Ciers-sur-Bonnieure
	293
	                     10 
	              23 
	 
	 
	 

	
	16309
	Sainte-Colombe
	182
	                       6 
	              15 
	 
	 
	 

	
	16318
	Saint-Front
	338
	                       9 
	              20 
	 
	 
	 

	
	16326
	Saint-Groux
	139
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16377
	La Tâche
	106
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	16392
	Valence
	233
	                       8 
	              16 
	 
	 
	 

	
	16396
	Ventouse
	121
	                       5 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16414
	Villognon
	380
	                     15 
	              32 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          8 906 
	                    275 
	            650 
	              13 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	MONTBRON
	16084
	Charras
	338
	                       9 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16124
	Écuras
	632
	                     14 
	              32 
	 
	 
	 

	
	16135
	Eymouthiers
	302
	                       9 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16137
	Feuillade
	301
	                       8 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16158
	Grassac
	295
	                       9 
	              20 
	 
	 
	 

	
	16203
	Mainzac
	121
	                       2 
	                7 
	 
	 
	 

	
	16211
	Marthon
	605
	                     21 
	              43 
	 
	 
	 

	
	16223
	Montbron
	2 161
	                     60 
	            128 
	9
	oui
	 

	
	16250
	Orgedeuil
	226
	                       6 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16290
	Rouzède
	254
	                       7 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16323
	Saint-Germain-de-Montbron
	481
	                     15 
	              38 
	 
	 
	 

	
	16353
	Saint-Sornin
	832
	                     27 
	              68 
	 
	 
	 

	
	16372
	Souffrignac
	135
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	16421
	Vouthon
	347
	                       8 
	              22 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          7 030 
	                    199 
	            450 
	                9 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	MONTEMBOEUF
	16096
	Cherves-Châtelars
	438
	                     11 
	              28 
	 
	 
	 

	
	16183
	Lésignac-Durand
	183
	                       4 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16188
	Le Lindois
	343
	                     11 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16212
	Massignac
	384
	                       9 
	              24 
	 
	 
	 

	
	16213
	Mazerolles
	358
	                     10 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16225
	Montemboeuf
	690
	                     19 
	              49 
	5
	oui
	 

	
	16239
	Mouzon
	136
	                       5 
	                6 
	 
	 
	 

	
	16289
	Roussines
	295
	                       7 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16293
	Saint-Adjutory
	381
	                     11 
	              29 
	 
	 
	 

	
	16364
	Sauvagnac
	75
	                       3 
	                6 
	 
	 
	 

	
	16398
	Verneuil
	95
	                       5 
	                7 
	 
	 
	 

	
	16416
	Vitrac-Saint-Vincent
	520
	                     17 
	              35 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          3 898 
	                    112 
	            250 
	                5 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	MONTMOREAU
SAINT CYBARD
	16004
	Aignes-et-Puypéroux
	260
	                     12 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16052
	Bors (Canton de Montmoreau-Saint-Cybard)
	253
	                       6 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16111
	Courgeac
	204
	                       7 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16118
	Deviat
	167
	                       6 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16170
	Juignac
	406
	                     10 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16230
	Montmoreau-Saint-Cybard
	1 064
	                     36 
	              74 
	6
	oui
	 

	
	16246
	Nonac
	305
	                     10 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16254
	Palluaud
	260
	                       8 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16267
	Poullignac
	80
	                       3 
	                5 
	 
	 
	 

	
	16294
	Saint-Amant
	679
	                     20 
	              45 
	 
	 
	 

	
	16314
	Saint-Eutrope
	170
	                       6 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16328
	Saint-Laurent-de-Belzagot
	360
	                     10 
	              22 
	 
	 
	 

	
	16334
	Saint-Martial
	142
	                       4 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16362
	Salles-Lavalette
	355
	                     13 
	              23 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          4 705 
	                    151 
	            300 
	                6 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	ROUILLAC
	16017
	Anville
	200
	                       8 
	              16 
	 
	 
	 

	
	16043
	Bignac
	232
	                       9 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16051
	Bonneville
	158
	                       6 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16109
	Courbillac
	625
	                     23 
	              50 
	 
	 
	 

	
	16148
	Genac
	699
	                     20 
	              45 
	 
	 
	 

	
	16156
	Gourville
	646
	                     21 
	              50 
	 
	 
	 

	
	16207
	Marcillac-Lanville
	601
	                     19 
	              40 
	 
	 
	 

	
	16208
	Mareuil
	390
	                     13 
	              38 
	 
	 
	 

	
	16221
	Mons
	261
	                     10 
	              20 
	 
	 
	 

	
	16228
	Montigné
	143
	                       4 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16262
	Plaizac
	153
	                       5 
	                8 
	 
	 
	 

	
	16286
	Rouillac
	1 799
	                     54 
	            134 
	11
	oui
	 

	
	16312
	Saint-Cybardeaux
	795
	                     27 
	              61 
	 
	 
	 

	
	16339
	Auge-Saint-Médard
	299
	                     10 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16371
	Sonneville
	206
	                       8 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16395
	Vaux-Rouillac
	300
	                       9 
	              21 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          7 507 
	                    246 
	            550 
	              11 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	RUELLE

SUR TOUVRE
	16166
	L'Isle-d'Espagnac
	5 311
	                    179 
	            400 
	 
	 
	 

	
	16199
	Magnac-sur-Touvre
	3 058
	                     92 
	            226 
	 
	 
	 

	
	16232
	Mornac
	2 219
	                     79 
	            183 
	 
	 
	 

	
	16291
	Ruelle-sur-Touvre
	7 403
	                    239 
	            555 
	29
	oui
	 

	
	16385
	Touvre
	1 118
	                     39 
	              86 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        19 109 
	                    628 
	         1 450 
	              29 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	RUFFEC
	16002
	Les Adjots
	475
	                     16 
	              37 
	 
	 
	 

	
	16031
	Barro
	365
	                     11 
	              29 
	 
	 
	 

	
	16044
	Bioussac
	228
	                       7 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16104
	Condac
	470
	                     18 
	              37 
	 
	 
	 

	
	16114
	Couture
	164
	                       4 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16242
	Nanteuil-en-Vallée
	1 467
	                     41 
	              90 
	 
	 
	 

	
	16268
	Poursac
	209
	                       5 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16292
	Ruffec
	3 564
	                    107 
	            239 
	12
	oui
	La commune de Ruffec ira percevoir un lot supplémentaire de 20 boites à la mairie de La Faye (canton de Villefagnan)

	
	16321
	Saint-Georges
	54
	                       2 
	                5 
	 
	 
	 

	
	16325
	Saint-Gourson
	137
	                       4 
	                7 
	 
	 
	 

	
	16356
	Saint-Sulpice-de-Ruffec
	35
	                       1 
	                2 
	 
	 
	 

	
	16378
	Taizé-Aizie
	581
	                     17 
	              39 
	 
	 
	 

	
	16400
	Verteuil-sur-Charente
	647
	                     17 
	              40 
	 
	 
	 

	
	16404
	Vieux-Ruffec
	111
	                       5 
	              15 
	 
	 
	La commune de Vieux-Ruffec gardera à la disposition de la commune de Champagne-Mouton (Canton de Champagne-Mouton) un lot de 06 boites

	
	16410
	Villegats
	238
	                       8 
	              18 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          8 745 
	                    263 
	            600 
	              12 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	SAINT AMANT

DE BOIXE
	16008
	Ambérac
	317
	                       9 
	              22 
	 
	 
	 

	
	16011
	Anais
	565
	                     21 
	              46 
	 
	 
	 

	
	16024
	Aussac-Vadalle
	424
	                     13 
	              33 
	 
	 
	 

	
	16081
	La Chapelle
	191
	                       7 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16108
	Coulonges
	149
	                       6 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16200
	Maine-de-Boixe
	464
	                     15 
	              37 
	 
	 
	 

	
	16210
	Marsac
	805
	                     27 
	              62 
	 
	 
	 

	
	16226
	Montignac-Charente
	731
	                     21 
	              44 
	 
	 
	 

	
	16241
	Nanclars
	204
	                       7 
	              17 
	 
	 
	 

	
	16295
	Saint-Amant-de-Boixe
	1 368
	                     49 
	            105 
	14
	oui
	 

	
	16383
	Tourriers
	742
	                     29 
	              66 
	 
	 
	 

	
	16393
	Vars
	1 944
	                     72 
	            169 
	 
	 
	 

	
	16401
	Vervant
	137
	                       5 
	              10 
	 
	 
	 

	
	16412
	Villejoubert
	328
	                     15 
	              25 
	 
	 
	 

	
	16419
	Vouharte
	325
	                     10 
	              21 
	 
	 
	 

	
	16423
	Xambes
	297
	                     10 
	              20 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          8 991 
	                    316 
	            700 
	              14 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	SAINT CLAUD
	16035
	Beaulieu-sur-Sonnette
	288
	                       8 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16085
	Chasseneuil-sur-Bonnieure
	2 959
	                     97 
	            215 
	 
	 
	 

	
	16149
	Genouillac
	595
	                     21 
	              49 
	 
	 
	 

	
	16157
	Le Grand-Madieu
	162
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16192
	Roumazières-Loubert
	2 543
	                     75 
	            165 
	 
	 
	 

	
	16195
	Lussac
	290
	                     12 
	              28 
	 
	 
	 

	
	16214
	Mazières
	100
	                       4 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16245
	Nieuil
	922
	                     34 
	              74 
	 
	 
	 

	
	16255
	Parzac
	133
	                       3 
	                6 
	 
	 
	 

	
	16261
	Les Pins
	446
	                     13 
	              32 
	 
	 
	 

	
	16308
	Saint-Claud
	1 084
	                     32 
	              79 
	16
	oui
	 

	
	16329
	Saint-Laurent-de-Céris
	768
	                     24 
	              53 
	 
	 
	 

	
	16336
	Saint-Mary
	378
	                     12 
	              29 
	 
	 
	 

	
	16375
	Suaux
	382
	                     13 
	              31 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        11 050 
	                    353 
	            800 
	              16 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	SEGONZAC
	16010
	Ambleville
	188
	                       6 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16012
	Angeac-Champagne
	510
	                     19 
	              44 
	 
	 
	 

	
	16056
	Bourg-Charente
	764
	                     22 
	              55 
	 
	 
	 

	
	16116
	Criteuil-la-Magdeleine
	428
	                     17 
	              39 
	 
	 
	 

	
	16150
	Gensac-la-Pallue
	1 597
	                     54 
	            125 
	 
	 
	 

	
	16151
	Genté
	895
	                     34 
	              74 
	 
	 
	 

	
	16153
	Gondeville
	526
	                     20 
	              46 
	 
	 
	 

	
	16171
	Juillac-le-Coq
	668
	                     22 
	              52 
	 
	 
	 

	
	16186
	Lignières-Sonneville
	606
	                     16 
	              43 
	 
	 
	 

	
	16202
	Mainxe
	666
	                     27 
	              55 
	 
	 
	 

	
	16316
	Saint-Fort-sur-le-Né
	404
	                     13 
	              31 
	 
	 
	 

	
	16340
	Saint-Même-les-Carrières
	1 095
	                     37 
	              82 
	 
	 
	 

	
	16343
	Saint-Preuil
	312
	                     12 
	              26 
	 
	 
	 

	
	16359
	Salles-d'Angles
	1 077
	                     34 
	              73 
	 
	 
	 

	
	16366
	Segonzac
	2 146
	                     73 
	            161 
	19
	oui
	 

	
	16399
	Verrières
	371
	                     15 
	              31 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        12 253 
	                    421 
	            950 
	              19 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	SOYAUX
	16055
	Bouëx
	933
	                     33 
	              83 
	 
	 
	 

	
	16120
	Dirac
	1 513
	                     51 
	            119 
	 
	 
	 

	
	16146
	Garat
	1 838
	                     70 
	            151 
	 
	 
	 

	
	16374
	Soyaux
	9 959
	                    395 
	            844 
	25
	oui
	 

	
	16422
	Vouzan
	635
	                     20 
	              53 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	        14 878 
	                    569 
	         1 250 
	              25 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	VILLEBOIS

LAVALETTE
	16047
	Blanzaguet-Saint-Cybard
	254
	                       8 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16082
	Charmant
	316
	                     11 
	              26 
	 
	 
	 

	
	16092
	Chavenat
	228
	                     10 
	              19 
	 
	 
	 

	
	16103
	Combiers
	118
	                       3 
	                7 
	 
	 
	 

	
	16119
	Dignac
	1 308
	                     44 
	            101 
	 
	 
	 

	
	16125
	Édon
	256
	                       7 
	              14 
	 
	 
	 

	
	16143
	Fouquebrune
	663
	                     23 
	              51 
	 
	 
	 

	
	16147
	Gardes-le-Pontaroux
	267
	                       9 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16162
	Gurat
	189
	                       4 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16172
	Juillaguet
	136
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16198
	Magnac-Lavalette-Villars
	434
	                     17 
	              35 
	 
	 
	 

	
	16283
	Ronsenac
	562
	                     17 
	              40 
	 
	 
	 

	
	16285
	Rougnac
	468
	                     14 
	              29 
	 
	 
	 

	
	16368
	Sers
	770
	                     25 
	              57 
	 
	 
	 

	
	16382
	Torsac
	777
	                     30 
	              60 
	 
	 
	 

	
	16394
	Vaux-Lavalette
	99
	                       2 
	                7 
	 
	 
	 

	
	16408
	Villebois-Lavalette
	734
	                     23 
	              45 
	11
	oui
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          7 579 
	                    252 
	            550 
	              11 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Nombre de cartons par canton
	Centre de distribution cantonal
	Observations

	VILLEFAGNAN
	16039
	Bernac
	459
	                     16 
	              34 
	 
	 
	 

	
	16059
	Brettes
	192
	                       7 
	              15 
	 
	 
	 

	
	16098
	La Chèvrerie
	143
	                       7 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16110
	Courcôme
	427
	                     15 
	              31 
	 
	 
	 

	
	16127
	Empuré
	122
	                       4 
	                7 
	 
	 
	 

	
	16136
	La Faye
	615
	                     23 
	              68 
	 
	 
	La commune de La Faye gardera à la disposition de la mairie de Ruffec (Canton de Ruffec) un lot de 20 boites.

	
	16142
	La Forêt-de-Tessé
	208
	                       5 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16189
	Londigny
	252
	                       7 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16190
	Longré
	219
	                       6 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16197
	La Magdeleine
	123
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16229
	Montjean
	259
	                       8 
	              18 
	 
	 
	 

	
	16253
	Paizay-Naudouin-Embourie
	411
	                     12 
	              27 
	 
	 
	 

	
	16273
	Raix
	150
	                       5 
	              11 
	 
	 
	 

	
	16335
	Saint-Martin-du-Clocher
	130
	                       5 
	                9 
	 
	 
	 

	
	16361
	Salles-de-Villefagnan
	340
	                     11 
	              28 
	 
	 
	 

	
	16373
	Souvigné
	238
	                       8 
	              27 
	 
	 
	La commune de Souvigné gardera à la disposition de la mairie d'Ebréon (canton d'Aigre), un lot de 10 boites

	
	16381
	Theil-Rabier
	160
	                       6 
	              12 
	 
	 
	 

	
	16391
	Tuzie
	153
	                       6 
	              13 
	 
	 
	 

	
	16409
	Villefagnan
	1 049
	                     33 
	              75 
	9
	oui
	 

	
	16413
	Villiers-le-Roux
	117
	                       4 
	                8 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Total cantonal :
	          5 767 
	                    193 
	            450 
	                9 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota : Est considéré comme public prioritaire : les nourrissons, les enfants, les jeunes de moins de 20 ans ainsi que les femmes enceintes.
	
	
	
	

	
	
	
	
	


RÉPARTITION SPÉCIFIQUE

	Canton
	Code commune
	Nom
	Population au 1/01/2012
	Nombre de boites réservées aux prioritaires
	Nombre total de boites livrées
	Observations

	Barbezieux
	16040
	Berneuil
	336
	                    11 
	                43 
	La commune de Berneuil gardera à la disposition de la commune de Passirac (Canton de Brossac), un lot de 22 boites

	Champagne
	16076
	Champagne-Mouton
	970
	                    26 
	                50 
	La commune de Champagne-Mouton ira percevoir un lot supplémentaire de 06 boites auprès de la mairie de Vieux-Ruffec (Canton de Ruffec)

	Aigre
	16122
	Ébréon
	155
	                      4 
	                 -   
	La commune d'Ebréon ira percevoir son lot de 10 boites à la mairie de Souvigné (Canton de Villefagnan)

	Villefagnan
	16136
	La Faye
	615
	                    23 
	                68 
	La commune de La Faye gardera à la disposition de la mairie de Ruffec (Canton de Ruffec) un lot de 20 boites.

	Brossac
	16256
	Passirac
	252
	                    11 
	                 -   
	La commune de Passirac ira percevoir son lot de 22 boites à la mairie de Berneuil (canton de de Barbezieux)

	Ruffec
	16292
	Ruffec
	3 564
	                   107 
	               239 
	La commune de Ruffec ira percevoir un lot supplémentaire de 20 boites à la mairie de La Faye (canton de Villefagnan)

	Villefagnan
	16373
	Souvigné
	238
	                      8 
	                27 
	La commune de Souvigné gardera à la disposition de la mairie d'Ebréon (canton d'Aigre), un lot de 10 boites

	Ruffec
	16404
	Vieux-Ruffec
	111
	                      5 
	                15 
	La commune de Vieux-Ruffec gardera à la disposition de la commune de Champagne-Mouton (Canton de Champagne-Mouton) un lot de 06 boites

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Nota :
	    Le chiffre en rouge correspond au nombre total de boites livrées auquel il faut retrancher le nombre de boites réservées à la commune mentionnée dans les observations. Exemple : la commune de Souvigné ira percevoir 27 boites à Villefagnan et n'en conservera que 17 après que la commune d'Ebréon soit venue retirer son lot de 10 boites. 
    Sur les 17 boites restantes à la commune de Souvigné, 8 sont réservées aux personnes considérées comme prioritaires.
























































































































































































































































COD 


Cellule vétérinaire et alimentaire








- Grossiste-répartiteur





- Pharmacies





- Maires

































































COD





-Suivi phénomène radioactif


-Suivi victimes et indicateurs


-Sécurité maintien de l’ordre


-Sauvetage assistance


-Moyens Réquisitions


-Télécommunications


- Portail ORSEC








COD 


Cellule distribution





- Suivi du déploiement des stocks de comprimés et de leur distribution à la population ;


- Gestion de la réserve départementale





PREFET





Directeur de Cabinet


-------------------------


SIDPC





- Cellule communication





- Cellule d’information du public








DMD
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